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COOPERATION ECONOJHQUE 

Cooperation regionale 

1. Les eX}1erienoes de regroupements entre Etats afrioains qui avaient, 

dans une certains mesu~e, donne naissance a !'Organisation de 1 1 ~nite 

Africaine elle-meme ont dicte, des le debut, aux organismes politiques de 

1 1 0UA, des r~gles generales visant ala rationalisation des groupements 

regionaux et a leur integration progressive a 1 1effort commun envisage par 

la Charte. D~s sa premiere session en aout 1963 ie Conseil des Ministres, 

par sa Resolution CM/Res,5(I) invitait les Etats membres a envisager, pour 

les besoins de leur developpement, une politique de rapprochement entre 

voisins dans le cadre d 1une meme zone geogra,phique, Le Conseil des Minis

tree fixait aussi les crit~res auxquels devaient repondre ces rapprochements 

realite geographique et donnees economiques, sociales et culturelles com

munes aux Etats, coordination des activites economiques, sooiales et oul

turelles speoifiques aux Etats interesses, 

2. Cette Resolution etait avant tout un effort de !'Organisation pour 

integrer progressivement les groupements regionaux existant avant elle au 

cadre speoifique cree par la Charts, Devant la volonte des peuples de 

mettre fin a la division des Etats africains, il etait devenu neoessaire 

d'obtenir !'adhesion de taus ala definition de criteres qui evitent la 

balcanisation de l'Afrique sur les bases regionales et permettent, peu a 
peu, le rapprochement entre les differentes entites economiques et culturelles 

existant avant l'OUA ou creees apres elle pour repondre au determinisme du 

developpement africain. 

3. Cet effort de rationalisation a, depuis 1963, donne naissance a deux 

mouvements conplementaires. D'un ccte, les groupements regionaux existant 

avant l'OUA ant entrepris une definition nouvelle de leur mandat en orien

tant leurs travaux de fag on presque eXC]'lsive vers 1' integration de leur 

vie economique, socials ou cul turelle; ainsi doi t etre comprise 1 1 evolution 

recente de !'Organisation des Services Communs de l'Est africain, l'Union 

douaniere et economique d'Afrique Centrale, de l'Union africaine et 

malgache devenue Organisation Commune Africaine et Malgache·et aussi du 

Marche Commun du Maghreb. Ainsi doivent etre interpretes aussi les efforts 

tendant a organiser la vie economique des Etats riverains du fleuve Senegal, 

du fleuve Niger, du lac Tanganika, 
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4, De l 1 autre cote, sous 1 1 egide de la Commission des Nations Unies pour 

1 1 Afrique, il y a ce que les }Tat ions Unies appellant 1 1 experience de co

operation sous-regionale, Les Etats afrioains regroupes en quatre zones 

(Est, Centre, I<ord et Ouest) sont engages, avec l 1 as.sistance technique du 

Secretariat executif de.la CEA, a etablir en commun le catalogue de leurs 

ressources naturelles et humaines, a etudier ensemble leurs programmes de 

croissance de la production agricola et industrielle, a envisager comme un 

effort commun le developpement de leurs systemes de transports et de com

munications, de leurs methodes .de formation de cadres, de promotion et 

d'education sociale, a intensifier entre eux les echanges commerciaux, 

bref a atteindre a l 1 existence concrete d1une communaute economique sous

regionale. 

5. Le Secretaire general pense que cette double evolution de la coopera

tion e·ntre Etats africains tient une place de plus en plus grande dans le 

devenir des peuples africains et que, de ce fait, le moment est venu de la 

presenter comme un sujet d 1 etude aux instances politiques de l 1 0UA. 

C1 est que, dans une certaine me sure, les aspects divers de cette double· 

recherche interessent 1 1evolution generale de la vie africaine et comportent, 

en eux-memes, un certain nombre de problemas, certains aspects posi ti;fs, 

des diffioultes, des ouvertures nouvelles qui, transposes dans le cadre des 

preoccupations poli tiques de 1 1 OUA, contribueront au renforcement de 

1 1 unite et de la solidariate prescrites par la Charte. 

6. 1 1 etude de la premiere forme de cette evolution est assurement la plus 

difficile, En regle generale, les Etats qu 1unissaient, avant la creation 

de 1 1 0UA, une communaute d1 interets et des bases d 1un developpement con0erte 

n'ont pas, jusqu'a present, associe de fagon etroite le Secretariat general 

de l'OUA a leurs travaux, Il s'ensuit que la connaissance que 1 1 on a de 

l'etat de leur developpement res~era largement incomplete, Il est permis 

toutefois d 1 affirmer que celles de ces creations qui ont une vie ~namique 

sent centrees essentiellement au tour des facili tes qu 1 offre 1 1 appartenance 

a une meme zone monetaire. Les services communs de l 1 Est africain, l 1 Union 

douaniere et econocique de l'Afrique Centrale, 1 1 0CAM, voire le Maghreb 

doivent leurs succes relatifs au denominateur commun que represents la 

politique monetaire des Etats interesses. 

7• C1 est assurement grace aux facilites qu 1 offre l'appartenance a une 

zone monetaire commune (transfert, paiement, etc) que ces differents 
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regroupements s 1 attachent avec un succes relatif ala liberalisation pro

gressive des echanges, a la specialisation dans la production agricole des

tinee au commerce international, a une repartition complementaire des in

frastructures d'industrialisation, Le fait que, par ailleurs, chacuh ce 

ces groupements 'inscri t des succes relatifs dans d' autres domaines comme 

!'harmonisation des legislations douanieres, fiscales, sociales, ouvrieres, 

l'echange de la main-d'oeuvre, !'integration des efforts en vue de l'Eiduca

tion et de la formation, !'integration progressive des infrastructures, des 

transports et des telecommunications des p~s concernes tend a prouver que 

les structures administratives laissees par la colonisation jouent un role 

importan_t dans 1' evolution des groupements regionaux. 

8, A cote de ces succes reels ou potentiels, l'echec relatif des autres 

formes de regroupements montre que, bien souvent, tout depend des reper

cussions presentee du passe colonial dans les Etats interesses, En effet, 

on ne peut qu' etre frappe par la lenteur excessive des. progres realises 

dans le cadre de la mise en valeur des bassins du fleuve Senegal, du fleuve 

Hig:er, du lac Tchad ou du lac Tanganyika oil sont reunis des Etats africains 

partis a deux ou trois systemes monetaires differents. lei, le~ premieres 

reunions ont ete rarement sui vies de consultations ulterieures; de ce fait, 

il est di"fficile d' esperer un renforcement rapide de la cooperation entre 

les Etats regroupes sur cette base nouvelle. 

9. Ces deux aspects de regroupement regional restent, quoiqu'il en soit, 

des reali tes marquantes de la vie africaine, Farce qu' ils contri buent 

deja, grace a certaines r~alisations concretes, a l 1 amelioration des con

ditions de vie des peuples, de tels regroupements sont appeles a beneficier 

de plus en plus du soutien des dirigeants des p~s concernes. Il n'est pas 

exagere de craindre que peu 'a peu, de cette fagon pour bon nombre d'Etats 

afrioains, cette_recherche ne devienne une fin en soi et que, l 1 0UA creee 

pour realiser !'harmonisation et la coordination des politiques nationales 

de tout le continent, ne se trouve en face d 1un probleme bien delicat : 

celui d'une balcanisation economique selon des lignes contraires, a celles 

de la Charte de l'OUA. 

10. Le second aspect du regroupement regional en Afrique presente, de ce 

point de vue, un interet particulier parce qu 1 ici le rapprochement est base 

sur autre chose qu'une communaute monetaire ou autre, heritee de la periode 

coloniale, Si, pour les commodites de cette etude, nous appelons ce 
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regroupement "artificial", c'est tout simplement pour des facilites deter

minolcgie, Le decoupage realise par la Commission economi~ue pour l'Afri~ue 

conformement aux resolutions des Etats africains eux-memes n'a, en realite, 

rien d' artificial. 1 1 Afri~ue de 1' Est, du Centre, du Nord ou de 1' Ouest 

correspondent, malgre !'existence d'Etats marginaux, a des realites concretes 

delimitees par une topographie generals similaire a beaucoup de p~s, par 

des zones climati~ues a peu pr~s semblables et done correspondent a une 

flcr0 et a une faune communes; de meme, dans chacuns des ~uatre regions, 

on trouve en gros les memes types humains ce ~ui impli~ue, par dela les 

clivages de la colonisation, de,s caracteres sociaux similaires. 

11. En ce sens, 1' experience ten tee par la Commission economi~ue des 

Nations Unies pour l'Afri~ue est de nature a prouver a posteriori qu'un 

regroupement entre Etats' africains est possible envers et centre les lignes 

d' interet conmun creees par la colonisation au tour ll'une zone monetaire ou 

d'un systems linguistique et cUl tu~ell Cette e::iperience merite une place 

de choix dans les preoccupations de l'OUA, engages au renforcement de 

liunite et de la solidarite ~fric~ines, Il est done naturel que, dans le 

cadre de la cooperation de plus en plus etroite entre le Secretariat general 

de l'OUA et le Secretariat executif de la CEA, notre Organisation ait suivi 

avec une attention particuliere, l'evolution de cette experience. 

12, Jusqu'a present, trois des sous-regions ont pu tenir leurs reunions et 

l'on peut parler reellement de reunions conjointes OUA/CEP., La partici

pation effective du Secr.etariat general a ces assises consists, en effet, 

en des echanges de vues entre les deux Secretariats lors de la preparation 

des documents a soumettre aux reunions des p~s interesses. Durant les 

assises elles-rnemes, les representants du Secretaire general ant ete arnenes 

a prendre une part active aux debats et surtout aux negociatio~s souvent 

difficiles, grace a quoi, depassant les problemas poses par les orienta

tions politiques differentes, les Etats conoernes ant pu creer un cadre de 

consultations permanentes, prelude a une cooperation plus intensifies. 

13. Il ressortit certes au cadre de travail de la Commission econornique 

des Nations Unies pour l'Afrique d'exposer en detail les travaux de ses 

conferences sous-regionales. CeP.endant, il convient de preciser ici que; 

sur la base des documents pertinents presentee par le Secretariat executif 

de la CEA, chacune de ces reunions a permis aux representants des Etats de 
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se rendre compte de la variete et de 1' importance de leurs ressources, des 

problemas poses par !'exploitation de·ces ressources et de la necessite 

d'envisager en ccn~n cettc expluitation, Que ce soit en Afri~ue de l'Est, 

en Afri~ue Centrale ou en Afri~ue du Nord, malgre !'existence de structuros 

aussi bien organisees ~ue 1' EACSO, 1 'UDEAC ou le MAGHREB, les Etats de ces 

zones geographi~ues ont apprecie a quols progres nouveaux et importants ils 

etaient destines s'ils pouvaient envisager une cooperation dans un cadre 

·plus elargi. Partout, les longues negociations ont abouti a la creation 

d'un Conseil Interoinisteriel provisoire charge de la definition de ce 

cadre et de la creation des institutions necessaires a la benne marche de 

la cooperation, 

14. Aux termes des trois prem~erew reunions sous-regionales, il est en

visage ~ue le Conseil interimaire entreprendrait le plus vite possible de 

definir +e cadre juridi~ue le plus approprie"pour !'intensification de la 

cooperation entre les Etats concern~s, et ~u I en attendant 1.1 existence de 

ce cadre, les responsables de la vie econo.mi~ue se consulteraient pour 

juxtaposer leurs projets de developpement afin de definir des programmes a 
"realiser en commun pour le benefice de tous. Les bureaux sous-regionaux 

de la CEA ont ainsi regu le mandat d'assisteJ; les conseils interimaires en 

leur fournissant les elements techni~ues susceptibles d'orienter !'inte

gration des programmes et d 1aider aux etudes de pre-investissement comme a 
la recherche des sources de financement. Dans tous les cas, les debats ont 

fait ressortir que 1' oeuvre du comi te interimaire presentai t des aspects 

politiques surtout lorsqu'il s'agit d'adapter les politiques nationales a 
l'interet commun et que !'assistance de l'OUA etait requise pour faire face, 

de fagon positive, a cette phase de la contruction eoonomique coordonnee. 

15. Du reste, !'experience la plus avancee des sous-regions, celle de 

l'Afrique de l'Est, illustre elo~uemment le mecanisme de cette construction 

de la cooperation sous-regionale entreprise par les Nations Unies. Le 

Conseil interministeriel cree a la suite de la premiere reunion en octobre 

1965, a Lusaka, s'est reuni au mois de mai 1966 pour adopter un prctocole 

d'association etablissant les modalites de la cooperation entre les Etats 

membres en attendant la creation formelle d'une communaute economique. Ce 

protocc:I.e d' association et· les debats qui ont precede son adoption. sent 

significatifs, a bien des egards, des problemes et des difficultes du 

regroupement ~rtificiel entrepris par la CEA. 
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16. Les plenipotentiaires reunis en oette deuxieme session avaient juge 

tous qu'il etait pour le moins premature d'aborder l'etude d'un projet de 

traits creant une communaute economique de l'Afrique de l'Est, parce qu'un 

tel traite revgtait un caractere politique si important qu'il ne saurait 

etre envisage en dehors d'un cadre politique approprie ou seraient groupes 

des representants poli tiq_ues des gouvernements. !1ais, compte tenu de 

l'urgence des problemes, un proto6ole provisoire d'association a pu etre 

adopte qui incite les Etats membres a oooperer etroitement entr~ eux, a 

harmoniser leur politique economique nationals, a se communiquer les ren

seignements ayant trait a leurs projets de developpement eta s'assurer que 

les politiques communes adoptees et les accords conclus sont respectes. 

Le protocole provisoire definit aussi les structures de la oommunaute a 

etablir par le traite mais, en attendant la ratification de ce traits, le 

Conseil interimaire precise dans le protccole que "ses decisions, resolu

tions et reoommandations adoptees a l'unanimite s 1 appliqueront provisoire

ment parmi les Etats membres". 

17. La deuxieme reunion de l'Afrique de l'Est a Addis Abeba a bien fait 

ressor:tir, par oette derniere clause, l' importance de l'unanimi te dans 

!'evolution harmonieuse de ce genre de regroupement. Dans un sens, cet 

aspect de la question limite de fagon dangereuse l'efficacite reelle de 

l'asscciation. Mais, comme les debats l'ont fait ressortir, la recherche 

de cette unanimite constitue, au sein de !'association, un apprentissage 

positif des negociations et des methodes de discussion qui, seules peuvent 

donner un sens a la communaute lorsqu'elle verra le jour. · Il etait apparu 

aussi que, malgre les difficultes de l'unanimite, tous devaient s 1 employer 

a y arriver. 

18, Comme il est permis de penser que 

des developpement semblables a ceux de 

les autres sous-regions connaitront 
' 

l'Afrique de 11Est, les instances 

pclitiques de l'OUA gagneront done a prendre ici connaissance de ces mecanis

mes afin de s'appreter autant a aider au succes de l'entreprise qu'a en 

corriger certaines faiblesses. Le succes de cette approche de regroupement 

regional sera la ·justificatioh a posteriori de la rentabilite de la coopera

tion continentale envisages par la Charts. Mieux, si les experiences entre

prises par la CEA reussissent, elles prouveraient que 18. cooperation est 

possible et peut etre plus viable entre pays voisins que n'unissent pas une 

poli tique monetaire ou des liens cul turles heri tes de la peri ode colonials. 
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19. Ainsi, pourrait etre demontree et prepares par etapes une integration 

economique continentale appuyee sur une politique monetaire et de paiement, 

un systems douanier et fiscal authentiquement africains. Pour ce faire, un 

rule capital revient a 1 1 OUA en tant qu' organisms poli tique. Mieux que la 

CEA, elle est outillee pour definir un systems et une methode par lesquels 

les divisions .inherentes au passe colonial ( :frontieres 1 monnaies 1 culture 1 

ect,) ne s' entreposent pas, de fa9on dangereuse ~ la realisation, entre 

pays voisins d'une cooperation dont dependent les progres des peuples, 

Bref, les instances politiques de l'OUA doivent porter a cette experience 

un inter~t qui les mettent en position. d'aplanir les difficultes _politiques 

qui peuvent etre des freins serieux ~!'integration economique, 

20. Un autre avantage decoulerait·pour l'OUA de sa plus grande participa

tion a l'evolution de ces regroupements regionaux, C'est celui de p0uvoir 

oorriger une certains tendance a la baloanisation economique de l'Afrique 0 

Les rcgroupemonts all tour de donnees heri j;ees de la colonisation risquent de 

creer en Afrique un certain nombre de zones de developpement stanches o~ les 

dimensions moyennes des realisations ne procurent que des solutions m6dioores; 

mais, plus grave, dans oes zones, l'orientation economique plus ou. moins 

tournee vers les anciennes metropoles, risque de cohtrecarrer quelque peu 

le renforcement rapids de l'uhite africaine, 

2li- Le regroupement entrepris par la CEA, de son cote, bien qu.tayant 

l'avantage d 1 interesser la totalite des Etats africains a une forme de 

cooperation avec des voisins, ne donnera son plein rendement que si les 

precautions e.taient prises pour en :t:aire une etape et non une fin en soi. 

L'OUA est surement mieux plaoee pour introduire dans la vie de ces dif

ferentes 11Lfriques 11 les elements qui les preparent a un rapprochement pro

gressif en vue d'une integration plus elargie qui, seule, peut donner un . 

poids important au continent dans la vie internationals. S'il n'appartient 

pas au Secretaire general de suggerer ici des solutions pour une plus grande 

parti<5ipation de 1' OUA aux travaux et a 1' evolution de ces regroupements, 

il semble judicieux de proposer que tous les Etats s'engagent a orienter 

les groupements.auxquels ils participent vers un renforcement des mots 

d 1 ordre de la Charte de 1 1 0UA, 

22, Les instances politiques de l'OUA doivent etre en mesure d'etudier Ies 

derniers developpements intervenua au niveau des regroupements africains 

quels qu'ils scient. Pour donner son plein sene, cette etude doit etre 
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entendue oomme una opportunite offerte a chaoun de oonnaitre l'experience 

de l'autre afin d'eviter la repetition de certaines erreurs qui retardant 

le developpement des peuples. En meme temps, les discussions en commun de 

l'experience de chacun des groupements devaient etre comprises comme l'oc

casion pour taus de definir ensemble des regles a suivre pour que les 

efforts de cooperation entre pays voisins n'entrainent pas la baloanisa

tion sur le plan regional, L'OUA doit porter un interet de plus en plus 

aooru ala cooperation regionale afin de s'assurer, par etape, que cette 

forme de cooperation prepare reellement une harmonisation des politiques 

inter-regionales en vue d'une integration plus grande, 
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. COOPERATIO~T ECONOMIQ.UE 

Commerce et Developpement 

1. La oonjoncture generale ·du commerce international en tant que faoteul' 

determinant du developpement eoonomique et social africain est, cel'tainement 

celui des problemes auquel la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

qui area l'OUA, en Mai 1963, a accorde·une attention toute particuliere, En 

decidant d'apporter leur appui total ala Conference Mondiale sur le Commerce 

et le Developpement.qui se preparait alors, les dirigeants africains enten

daient promouvoir, au sein de la communaute internationals, un c~dre nouveau 

de discussions en vue de !'amelioration des termes de l 1 eohange ainsi que 

des conditions generales de· 1' aide etl'angere accordee aux pays africaihs; 

ces deux aspects de la cooperation internationale etaieht apparus a tous 

ccmme des facteu:t's vitaux dont dependait l'acceleration de la lutte ciontre 

le sous-developpementj engagee a l'echelle du continent tout entier, 

2, Depuis la creation de l 1 0UA, et pour faire suite ala Conference 

~ondiale sur le Commerce et le Developpement, un nouvel organisms, l'UNCTAD 

United Nations Conference on Trade and Development, c 1 est-a-dire la Confel'ence 

des·Nations Unies sur le Commerce et le Developpement- a pris place dans 

la famille des ~Tations Unies avec un Conseil, des Commissions permanentes 1 

des Comites et des sous-oomites et un Secretariat general, charl§es de 

veiller a !'application des reoommandations de la premiere Conference, de 

poursuivl'e les negociations et de preparer les etudes tendant a !'ameliora

tion de la ccnjcncture du commerce international. Douze Etats africains 

representant les inter~ts du continent au sein du Conseil qui groupe 55 
Etats membres, Ce sont : le Cameroun, le Congo (Kinshasa), le Dahomey, 

l 1Ethiopie, le Ghana! la Guinee, le Madagascar, le Mali, le Maroc, le 

~Tigeria, la Tanzanie et la RAu·, L' Afrique dispose d'une representation 

equitable au sein du Ccnseil et ceci se reflete dans les differentes cam

missions comme dans ~es comites et les sous-comites charges de la coordina

tion des seoteurs essentials que recouvrent les problemes du commerce lies 

au developpement : produits de base, preferences, invisibles, etc, Au 

niveau du Secretariat general, la representation de l'Afrique laisse a 
desirer, mais il ccnvient de dire que les diffioultes de recrutement 

proviennent plus des gouvernements africains que du Secretaire general, 

Cependant, on doit se rejouir que l'un des directions les plus impcrtantes, 

celle de la politique commerciale ait ete confiee a un africain, l'Ambassadeur 

Imru de 1 1 Ethiopie, 
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3, Ce fut une preoccupation permanents de l'OUA d'obtenir des represen

tants africains au sein des differents organismes de l'UNCTAD qu'ils har

monisent et qu 1'ils coordonnent, dans tous les domaines, leurs points de 

vues afin de donner plus de poids aux positions et aux revendications 

africaines dans les multiples negociations qu'exige le moindre resultat 

positif dans le domaine du commerce international comme dans celui de 

1' assistance au developpement. A cet effet, sur recommandations de la 

Commission economique et socials, fut cree un comite d'experts groupant 

les 12 Etats membres du Conseil de 1 1 UNCTAD auxquels s 1 ajoutent le Malawi 

et la Zambie, Le mandat de ce comite d'experts etait d'etudier les mesures 

appropriees qu'il conviendra de prendre afin d'assurer une application 

rapide des recommandations de la Conference de Geneve (sur le commerce et 

le developpement). Dans l'accomplissement de sa tache, le Comite d'experts 

a trouve ·un appui important aupres de la CEA et surtout de son groupe de 

travail sur le commerce intra-africain, Si les premieres reunions du 

Comite des 14 n'ont ete que des occasions pour les differents membres 

d'echanger des points de vues sur l'ordre du jour des deux premieres sessions 

du Conseil, il en fut tout autrement des reunions conjointes OUA/CEA sur 

le commerce et le developpement, 

4, Deux fois, en Avril 1966 a Addis AMba, puis en Aoilt 1966 a Geneve, le 

groupe des 14 de l'OUA et le groupe de travail de la CEA ant precede a une 

etude detaillee des problemes fondamentaux du commerce international lies 

a l 1 expansion economique. Les experts africains ant pu ainsi, aux termes 

de ces deux reunions, reunir un dossier technique important sur la situa

tion du commerce.africain, sur sa place dans le commerce mondial. L'analyse 

d'un tel dossier a permis aux experts africains de definir les exigences du 

commerce africain vis-a-vis de la communaute internationals reunie au sein 

de l'UNCTAD. C'est l'avis du Secretaire general de l'OUA que ces exigences 

precises qui delimitent la position africaine au sein de l'UNCTAD gagneraient 

a etre etudiees, puis adoptees par les instances politiques de 1'0UA afin 

d'etre repercutees par taus les Etats africains tant dans leur diplomatie 

nationale que dans l'expression de leur cooperation que sera le groupe 

africain au sein de la deuxieme Conference Mondiale sur le Commerce et le 

Developpement prevue a New-Delhi (Indes- du 5 septembre au 20 octobre 1967). 

5. L'on sait maintenant que, d 1 ici Septembre 1967, au sein des organismes 

de l'UNCTAD ou dans d'autres cadres de discussions, des negociaticns de 

toutes sortes vent se poursuivre entre pays industrialises et pays en voie 



. '~ 

... 
CM/132(b) 
Page 3 

de developpement afin de preciser des concessions mutuelles en vue de l'ame

lioration de la conjoncture du commerce internationale' lie au d6veloppoment. 

Ces negociations decideront a coup sur du succes de la deuxieme Co~nference 

et il n'est ~ue tres normal ~ue la participation africaine a ces negociations 

soit prepares avec un soin particulier. Comment le faire sinon en inserant 

aux preoccupations et aux debats du Conseil des Ministres comme de la 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement les differents aspects de 

la position africaine preconises par les experts africains .lors de leurs 

differentes reunions, Indeniablement, l'adoption de telles positions par 

les plus hautes instances politi~ues africaines peut seule leur conferer 

le poids ~u' il faut dans .les difficiles rnarchandages entre les groupes 

interesses au commerce international, 

6. C'est le lieu de rappeler ~ue l'UNCTAD est certainernent celui des 

organismes des Nations Unies au sein du~uel la politi~ue des groupes est 

pratiquee de la fagon la plus systematique qui soit, Au sein du Conseil, 

il n'est pas jusqu 1 aux pays industrialises qui ne s 1 expriment en tant qutun 

groupe homogene qui transcende les differences classiques entre blocs ca

pitalistes et blocs communistes. La solidarite des pays en voie de deve

loppement a cree le groupe des 31 (Afrique, Amerique Latine et Asie) pour 

repondre a cette solidarite des pays developpes. 'De ce fait, les positions 

que les africains entendent defendre impli~ueront, de la part de la diplo

matie nationale des Etats cornme de l'expression commune de leurs points de 

vues, des negociations permanentes dans deux directions complementaires. 

D'un cote, il s'agira, entre pays inegalernent sous-developpes, de s 1 entendre 

sur des concessions mutue~les ~ui perrnettent a tous, surtout aux moins 

avances dent l'Afri~ue forme le lot le plus compact, de beneficier de fagon 

equitable des avantages ~ue l'on peut obtenir des pays developpes par le 

'biais de l 1 amelioration des termes de l'echange ou des conditions de l'as

sistance au developpement. De 1 1 autre, il serq question, pour les africains, 

d' imprimer une dynamique. speciale a la solidari te d.u Tiers Mende en vue 

d'obtenir des puissances industrielles l 1 adoption et l'application rapide 

des mesures reconnues necessaires a cette amelioration. Les differents 

points sur lesquels doivent porter cette double negociation apparaissent 

clairement dans le rapport de la deuxieme reunion conjointe OUA/CEA dent 

le Secretaire general joint ici en annexe les passages les plus importants 

(voir Annexe I) , 
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EXTRAIT DU RAPPORT FIFAL DE LA DEUXIEME REU}!ION CONJOINTE OUA/CEA 

SUR LE cm!l1ERCE ET LE DEVELOPPE!dEJNT 

( GENEVE 22-29 AOUT 1966) 

A. POSITIOF DE L'AFRIQUE A LA DEUXIEME CO~~ERENCE DE L1 UNCTAD 

(Point 4 de l 1 ordre du jour) 

a) Les interets essentials de l'Afrigue 

1. Les debats se sent orientes sur l'examen de oe qui a ete accompli 

depuis la premiere Conference de 1 1UNCTAD et sur la question de savoir ce 

que l'UNCTAD peut faire maintenant pour aider au developpement economique 

de l' Afrique, Des regrets ant ete exprimes. sur la lenteur des progres 

realises depuis la premiere Conference de liUNCTAD quanta l 1 applioation 

des prinoipes et des recommandations emis par celle-ci. Il a ete reconnu 

toutefois que certains progres ant ete faits et que, tout au mains, l'UNCTAD 

a ete etabli sur une base permanents. Les Africains disposent ainsi d'une 

tribune-d1 ou ils peuvent frUctueusement entreprendre une action de per

suasion sur les pays developpes. Il a ete ·reconnu que 1es .pays developpes 

et les pays en voie de developpement ant les uns et les autres des res

ponsabilites envers los peuples des pays en voie de developpement, et une 

tache importante de la prochaine qonference de l'UNCTAD sera de rendre lee 

pays developpes entierement conscients de leurs responsabilites. 

2. De fagon generale, on s 1 est acoorde ,a dire que les pays afrioains 

devraient fixer leurs positions respectives et se fairs une idee claire de 

leurs besoins avant lee prochaines reunions des 77 et de l'IDTCTAD·. Au cours 

des debate, il est apparu nettement que le but de cette mise au point de la 

part des Africains n 1 est certainement pas d 1 introduire des elements do 

division dans les debats des 77• On s 1 est accorde a penser que l'Afrique 

est la region la moins d(.voloppee parmi cellos en vcie de developpement et 

que eela est da surtout a la plus grande dependance des pays africains eu 

egard aux produits d1 exportation primaires, dent les perspectives actuelles 

sent mediocres. Ces perspectives ne sent pas compensees suffisamment par 

d'autres sources de financement du developpement eoonomique, L'Afrique a 

dans l'UNCTAD cinq zones principales d'interet. L1 aide au developpement, 

1 1 apport de capi taux et 1 1 assistance technique; le transfert de techniques; 

les transports et les echanges invisibles; !'industrialisation; et le 

traitement preferential. 
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b) Accords sur les produi ts et financem.ent compensatoire 

4. Des debats d 1 une portee etendue ont eu lieu a propos des accords sur 

les produits. Parmi les points degages, il faut citer le souhait e:x:prime 

avec insistance pour une adaptation generale des accords sur les produits 

au:x: conditions regnant en Afrique, et l 1 accord realise sur le principe 

qu'il est important que l'Afrique realise des gains, si petit soient-ils. 

L'accent a aussi ete porte sur la necessite de conclure des accords sur 

des bases dynamiques, notamment pour la fixation de contingents. Il a ete 

reconnu que la production augmente avec le temps et que les contingents 

doivent etre determines en tenant compte de ce fait. L1 importanoe d1un 
• 

controls de la production ne doit pas pour.autaht etre minimises. De fa9on 

generals, il est ~econnu que la notion la plus interessante pour l 1 Afrique, 

a respecter pour l 1 elaboration des accords sur les produits, est celle du 

pouvoir d1 achat reel des produits exportes; 

5· L'unanimite s'est faite sur l'utilite d'etablir une liste des produits 

pour lesquels l'Afrique souhaiterait que des accords internationaux sur les 

produits scient conclus. De longs debats ant eu lieu sur la methode a 

suivre pour etablir cette listei Il a ete convenu finalement que la liste 

devrait etre etablie sur une base sous-regionale afin de tenir compte 

entierement des points de vue des differents pays et des differentes sous

regions, Il a ete oohvenu aussi qu'une iois la liste definitivement etablie, 

elle devrait beneficier de l'appui de taus les pays africains ala deuxieme 

Conference de l'UNCTAD. 

6. Il a ete decide de soumettre la liste des produits au Secretariat de 

la CEA pour que celui-ci l 1 e:x:amine de ·fa9on approfondie. Il a ete encore 

convenu que, pour cet examen, le Secretariat devrait faire entrer en ligne 

de compte, pour chaque produit existant ou prevu, les volumes de production 

et les prix, la concurrence due aux produits synthetiques eta d'autres 

causes, ainsi que la possibilite de oonclure un accord international sur les 

produits. Le Secretariat devrait aussi examiner le document de l'UNCTAD 

(TD/B/C/1 P 58) concernant les oriteres de selection des produits presentant 

un interet partioulier pour les pays en voie de developpement. La liste 

des produits africains a examiner est presentee a l'anne:x:e VI. 

7• Sur la question du financement compensatoire, il a ete convenu de 

fa9on generals que l'on devrait appuyer le plan elabore par la Banque 

Internationals pour la Reconstruction et ·le Developpement - et qui doit 



Cr1/132(b) 
Annexe 
Page 3 

etre encore examine au sein de l'UNCTAD par un Comite d'experts -, bien 

qu'on ait reconnu qu'a certains egards importants ce plan est inadequat, 

Il a ete decide de demander au Secretariat de' la CEA d' en faire dans les 

trois mois qui viennont une etude approfondie. 

c) Produits manufactures et traitement preferentiel 

8. Un certain nombre de questions ont ete examinees sous cette rubrique, A 

la suite de cet examen, il a ete convenu que l'un des principaux besoins de 

l'Afrique est de se oreer une base industrielle. Sans une tells base, on ne 

peut pas esperer que les pays africains tirent profit du traitement prefe

rentiel que leur accorderont les pays developpes. Dans oes conditions, l'aide 

a 1 1 Afrique devrait etre congue de fagon a encourager le developpement de l'in

dustrie africaine, Il a ete suggere qu'une fagon de faciliter les negociations 

sur le traitement preferential serait que tous les pays adoptent la Nomen-

clature douaniere de Bruxelles. On a fait observer que cela pourrait etre dif

ficile, puisqu'un certain ncmbre de pays impcrtants ont leur propre nomenclature •. 

9. Il a ete reconnu que les pays africains ne devraient pas seulement se 

reposer sur 1 1 action de l'UNCTAD, mais devraient etablir des procedurespour 

mettre leurs politiques en harmonie a l'interieur meme de l'Afrique. Si l'on 

reussissait a integrer l'economie africaine, on attirerait ainsi plus faci

lement les capitaux etrangers et l'attribution de fonds par les institutions 

financieres internationales, De meme, les pays africains tireraient avantage 

d'une coordination de leurs politiques d'investissements, 

10. Sur la question du traitement preferentiel, l'accord s 1 est fait sur un 

certain nombre de points connexes. Il a ete reconnu que les negociations sur 

le traitement'preferentiel devraient etre liees a des propositions de plans 

de stabilisation pour aider les pays developpes a faire face aux contreooups 

eventuellement causes au marche lorsqu'ils accorderaient un traitement pre

ferentiel. Il a ete reconnu qu'a cet egard il devrait etre tenu specialement 

compte de 1' interet des pays les moine developpes, parmi oeux en voie de 

developpement, Ce point est en effet particulierement important en ce qui 

concerns l'Afrique. L'idee a ete acceptee, que les pays africains devraient 

insister sur l'insertion, dans l'ordre du jour de l'UNCTAD, d'un point 

comportant l'enumeration et l'evaluation des avantages que les pays en 

voie de developpement pourraient attendre d'un traitement preferentiel, 

Il a ete decide que les pays africains devraient se procurer des garanties 

satisfaisantes avant d'abandonner les avantages dent ils jouissent de tout 

traitement preferentiel que leur vaut actuellement, par exemple, leur 
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appartenance a la Communaute ou leur association avec la CEE. Il a ete 

suggere .a cet egard que la CEA fa.sse une etude detaillee de telles garanties, 

ainsi que de ce que les pays africain<r risquent de gagner ou de perdre dans 

les negociations Kennedy. Il a ete reconnu que la question de la compensa

tion. a servir aux pays en voie de developpement qui a.bandonnent, dans l'in

teret general, un traitement preferential existant, est du ressort de la 

communaute internationals, 

d) Transports maritimes assurances et tourisme 

11. Les delegues ont reconnu que la solution aux problemas des transports 

maritimes, assurances et tourisme, pouvait ameliorer la situation de la 

balance des paiements des pays africains, L1 action des pays africains 

devrait porter sur deux fronts : sur le plan international, les pays 

africains devraient demander !'inclusion des prcblemes des transports 

maritimes, assurances et tourisme dans 1 1 ordre du jour de la deuxieme 

Conference de l'UNCTAD, specialement en ce qui concerne l'etqblissement de 

marine marchande africaine, la formation du personnel necessaire, l 1 assis

tance technique relative aux questions de reassurance et la question des ' 

taux de fret. Sur le plan africain, !'importance de la cooperation au 

niveau sous-regionale a ete reconnue, 

12, Plusie~rs delegues ont souhaite que le Secretariat de la CEA poursuive 

les etudes qu' il .avait commencees sur les transports dans certaines sous

regions de 1 1 Afrique et les etudes aux au tres sous-regions. 

13• En ce qui concerns le tourisme la reunion a reconnun la necessite pour 

les pays africains d'obtenir l 1assistance necessaire pour l'etablissement 

de !'infrastructure, et de cooperer dans le cadre sous-regional ou regional 

pour promouvoir le tourisme, La simplification des formalites de voyage et 

1 1etablissement de tarifs de transports speciaux en faveur des touristes 

ont egalement ete reconnus comma des facteurs favorables au tourisme et 

dent la pratique doit etre encouragee. Le probleme des pays sans acces a 

lamer a ete souleve et la reunion s'est rejouis du fait qu'une convention· 

a ete adoptee a ce sujet dans le cadre de l'UNCTAD et que, lors de la pre

miere session du Groupe de travail, des reoommandations sur le commerce de 

transit ont ete faites. Elle s'est egalement rcjcuie de l'existence d 1une 

cooperation entre pays africains en vue de facili ter les problemes de ceux 

n'ayant pas a.cces ala mer. La reunion a, en outre, assure les pays sans 

acces ala mer de l'appui de !'Afrique pour resoudre leurs problemas. 
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14. Le Representant de la Commission economique pour l'Afrique a attire 

l'attention de la reunion sur le grand nombre d'etudes que celle-ci avait 

demandees au Secretariat de la CEA d'entreprendre. Il les a assures que 

plusieurs do oes etudes etaient deja entreprises ou allaient l'etre par la 

CEA et que le fait etait bien oonnu des gouvernements membres. Les demandes 

des delegations montraient done dans une certaine mesure, une absence de 

relations entre les gouvernements, leurs representants a l'etr~ger et la 

CEA. Les efforts de la CEA portaient justement sur le developpement de 

l'Afrique au moyen de la cooperation sous-regionale dans le domains de 

l'industrialisation, des transports maritimes, du tourisme, du commerce 

etc. L'aspect technique des problemes etait oonnu; c.e qu'il fallait, c 1 etait 

la volonte politique des pays africains d 1 appliquer les solutions proposees. 

La preoccupation actuelle de la CEA - qu 1elle a manifestee lors des reunions 

sous-regionales qui ont eu li~u depuis 1965 - est de mettre sur pied, avec 

l'aide des gouvernements africains, des mecanismes intergouvernementaux en 

vue d'harmoniser les decisions nationales et plurinaiionales prises dans 

ces domaines. 

B. LA REUJHOlT PRELIMINAIRE ORGLJ:ISEE PAR LIUNCTA1J POUR TOUS LES PAYS EN 

DE DEVEILOPPEI-!El!T (Point 5 de 1' ordre du jour) 

15. La necessite d'une reunion du Groupe des 77 pays en voie de develop

pement a ete unanimement reconnue, ainsi que oelle d'une mission minis

terielle chargee de visiter les principaux pays developpes avant la seconds 

Conference de l' mrcTA1J. 

16. En ce qui conoerne le moment et le lieu de la reunion des 77 ainsi que 

le lieu de la seoonde Conference de l'UFCTAD, la reunion a estime qu'il 

fallai t attendre le resul tat de la .discussion de cette question au sein du 

Groupe des 31 qui se reunirai t a 1 1 c ccr,sicn de la quatrieme session du 

Conseil du commerce et du developpement. Le Representant de 1 1 OUA a 

souligne le fait que l'etablissement d'un mandat pour la Conference des 77 
pouvait faciliter la determination du moment et du lieu de cette Conference. 

C. ORDRE DU JOUR DE LA CONFEREHCE DE L'UNCTAD (Point 6 de l'ordr<'l du jour) 

17. Les participants se sont mis d' accord pour demander que les rc,ints 

suivants figurent dans l'ordre du jour de la deuxieme Conference de l'UNCTA1J 

le probleme des moins developpes parmi les pays en voie de d6ve~oppement 
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(qui ne figure pas dans le pro jet d 1 ordre du jour de la Conference)' 1 I eta

blissement dans les pays en voie de devel~ppement des industries orientees 

vers llexportation (qui pourrait figurer au point 3 du projet d 1 ordre du 

jour de la Conference), la question de 1 1 ajustement necessaire dans les pays 

developpes en cas de perturbation de leurs marches consecutive a l 1 ouver

ture de ceux-ci aux exportations des produits manufactures en provenance 

des pays en voie de developpement (qui ne figure pas dans le projet d 1 ordre 

du jour), le probleme de l 1 etablissement de marine marchande dans les pays 

en voie de developpement, les installations portuaires et la formation du 

personnel ainsi que les questions d 1 assurance mari tirne at du tcurisme (qui 

no fieuro pas dans lo projot d1 ordre du jour), 

18. En ce qui concerne le systeme fiscal international; plusieurs delegues 

ont fait remarquer que pour pouvoir le presenter aux autres pays ils avaient 

besoin d 1 explications quant a la nature, aux buts, au mecanisme, etc. du 

systeme, et quant a ses relations avec les autres moyens de financement 

actuellement a l 1 etude dans plusieurs institutions. 

19. Les principes du systeme fiscal international ont ete brievement 

exposes par le Representant de'la CEA. Celui-ci a insists sur le fait que 

1 1 etude n 1 en etait encore qu 1 au stade initial, et que la reponse a ~cutes 
les questions ne pouvait pas etre donnee maintenant. Cependant, il a 

assure que tous les aspects du probleme seraient examines en detail. 

20, Les participants ont de nouveau accepts le principe du systeme fiscal 

international, Ils ont recommande a la CEA de poursuivre l 1 etude detaillee 

de la question et de la terminer avant la reunion preliminaire du Groupe 

des 77. ·Au cas ou la CEA pourrait preparor un rapport, cela permettrait 

aux pays africains d 1 etre en possession de tousles elements, de presenter 

le systeme aux autres pays en voie de developpement et de demander son 

inclusion dans 1 1 ordre du jour de la deuxieme Conference de 1 1 IDJCTAD. Dans 

le cas contraire, les participants sont convenus de soulever la question a 
propos du point 5 du projet d 1 ordre du jour. 

D. REPRESENTATIQ}T .AFRICAHTE AU SEIN DE 1 1 UNCTAD (Point 7 de l 1 ordre du jour) 

21. La reunion a reconnu qu 1 etant donne le nombre croissant des pays africains 

accedant a 1 1 independance' un effort de.vrai t etre ·fait pour augmenter le 

nombre des pays africains dans les commissions de l'UNCTAD. En meme temps, 
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il faudrait utiliser au maximum les sieges actuels revenant a !'Afrique. 

Les gouvernements africains qui sent representes actuellement dans les 

commissions devraient assister a toutes les reunions de ces commissions. 

22. La reunion a decide de recommander aux gouvernements africains ainsi 

qu'aux Secretariats de la CEA et de l'OUA de considerer avec bienveillance 

les demandes d'affecter des fonctionnaires au Secretariat de l 1 UNCTAD. 

Bien qu'il soit generalement tenu compte des difficultes provoquees par 

!'absence de representants africains aux ~eunions internationales ainsi 

que de certaines des raisons profondes qui la motivent, on reconnait la 

necessite de deployer les plus grands efforts en vue d'assurer au mazimum 

la participation des Africains a ces reunions. 

23. La reunion a recommande que l 1 0UA prenne contact avec les gouvernements 

africains pour demander a ceux qui ne l'avaient pas encore fait, d'etablir 

des missions permanentes a Geneve, 

24. La reunion a decide que les membres du Bureau prennent contact avec le 

Secretaire general ~e l'UNCTAD en vue de discuter la position des Africains 

au sein du Secretariat de l'UNCTAD. 

RECOIIJ!aiDATIONS 

a) Questions devant l'objet d'un examen de la part de la CEA 

Le Groupe de travail recommande g 

25, Que le Secretariat de la CEA precede a l 1 examen detaille de la liste 

des produits figurant a l'Annexe VI, en vue de determiner si la conclusion 

d'accords inter-regionaux et internationaux sur les produits constitue le 

moyen approprie qui permette de resoudre les problemes relatifs a ces 

produits. 

26, Que le Secretariat de la CEA entreprenne, dans les trois mois a venir, 

une etude approfondie du plan de financement compensatoire elabore par la 

Banque internationale pour la reconstruction et le developpement. 

27. Que le Secretariat de la CEA precede a !'etude des garanties a accorder 

aux pays les moins developpes des pays en voie de developpement relativement 

au traitement preferentiel, ainsi qu'a celle des avantages et desavantages 
• 

probables que presenterai t pour 1 1 Afrique le "Kennedy Round", 
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28. Que la proposition visant a etablir un systeme fiscal international 

fasse 1 1 objet d 1un accord de principe et que la CEA soit priee d 1 entre

prendre un examen detaille de ce systems avant la reunion preliminaire du 

Groupe des 77. 

b) Questions a inscrire a l 1 ordre du ,iour de la deuxieme Conference 

de 1 1 UNCT .A:D 

Le Groupe de travail recommande ' 

29. Que l'enumeration et l'evaluation des avantages que les pays en voie 

de developpement pourraient attendre du traitement preferential, fassent 

l'objet d1 un point de l 1 ordre du jour de la prochaine Conference de 

1 1 UNCT.A:D. 

30. Que la question des transports maritimes, des assurances et du tourisme 

ainsi que celle, en particulier, de la creation de marines marchandes 

africaines et de 1 1 assistance tec~~ique necessaire qui s'y rattache, scient 

inscrites a l'ordre du jour de la prochaine Conference de 1 1UNCT.A:D, 

31. Le probleme de la situation des pays les mains deveioppes parmi Ies 

pays en voie de developpement, la cre'ation en Afrique d' industries orientees 

vers 1' exportation, le problems de la reforms des structures qui doi t etre 

envisages dans les pays developpes par suite du trai tement preferential 

qu '.ils accordent aux pays en voie de developpement, ont egalem€mt fait 

l'objet d'une recommandation en vue de leur inscription a l'ordre du jour 

de la Conference de l'UNCT.A:D. 

32. Le ·Groupe de travail recommande une participation plus large des 

Africains aux Commissions de l'UNCT.A:D, compte tenu du nombre croissant des 

pays africains accedant a '1 1 independance. 

c) Autres recommandations 

Le Groupe de travail recommande 

33. Que les gouvernem~nts africains, les Secretariats de la CEA et de 

l'OUA accueillent avec bienveillance les demandes visant a affecter des 

membres de.leur personnel au Secretariat de l'UNCTAE. 

34. Que l'OUA prenne contact avec les gouvernements africains en vue 

d'assurer une meilleure representation afrioaine a Geneve et d'encourager, 
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en particulier, les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait a etablir 

des missions permanentes dans cette ville, 

35. Que les gouvernements africains qui sont actuellement membres des 

commissions et des conseils de l'UNCTAD s 1 efforcent d'assister a toutes 

les reunions de l'UNCTAD auxquelles ils sont invites a participer. 
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.AFFAIBES SOCIALES 

1. Dans le domaine des affaires sociales, le Secretariat a continue a se 

consacrer a 1 1application des diverses resolutions dont la suite a donner 

lui a ate confiee. Ces resolutions concernant surtout les syndicate, la 

formation professionnelle et techni~ue, les lois sociales, les legislations 

du travail, les organisations de jeunesse et le progres social en general. 

2. En ce ~ui ooncerne les syndicate, en application de la resolution 

ECOS/Res.7(II), le Secretariat s 1efforce d'obtenir aupres des Etats membres 

une liste de taus les syndicate ~ui existent en Afri~ue, avec leur appel

lation, leur adresse et leurs statuts. Il s 1agit d 1une mesur'e preparatoire 

en prevision d 1une invitation a adresser a taus les syndicate pour ~u 1 ils 

se reunissent auteur d'une table de conference et deliberant avant de fonder 

un syndicat africain. Les Etats membres n 1ont pas encore taus repondu; en 

attendant, le Secretariat precede a 1 1analyse des statuts et chartes ~u 1 il 

a regus avec !'intention d'en degager en temps opportun un cadre commun a 

taus les syndicate africains et aussi de surmonter les divergences ideolo

gi~ues actuelles et les problemas ~u 1 impli~uent les affiliations africaj.nes 

et extra africaj.nes ~ui compromettent 1 1uni te. 

3. Pour ce ~ui est de la formation professionnelle, le Secretariat prend 

les dispositions utiles pour donner suite ala resolution ECOS/Res.9(II), ~ui 

preconise la coordination de la formation professionnelle et de la formation 

techni~ue en Afri~ue. Dans ce cas egalement, la mesure preliminaire est 

. 1 1,~tablissement d 1un inventaire des etablissements de formation profession

nella et techni~ue ~ui existent ou ~ui sont envisages dans les pays membres 

de 1 •OUA. En outre, le Secretariat n 1a menage aucun effort pour obtenir des 

renseignements au sujet de la possibilite d'obtenir les services d 1experts 

de l'enseignement professionnel et techni~ue dans les pays membres, 1 1objec

tif etant d 1elaborer un programme panafricain d'echanges et d'assistance 

dans ce domaine, afin d 1utib.ser au mieux les ressources applicables a la 

formation ~ui existent en Afri~ue. 
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En out~e, le Secretariat a entrepris d 1inviter les Btats membres a lui 

communiqu~r leurs conceptions 

les auspices de 

et suggestions a propos de la creation en 

l 10UA, d 1un centre d 1etudes professionnelles Afrique, sous 

et techhiques superieures. Las reponses rel(ues jusqu 1ici sent trop peu 

nombreuses pour permettre au Secretariat de prendre des dispositions 

concretes. 

4. Le Secretariat· a. poursuiv:L sas efforts dans un .autre -domaine., . a savoir 

celui de la coordination des lois sociales et des lois du travail en Afrique, 

en application de la resolution ECOS/Res.10(II). Pour etablir une bass, le 

Secretariat sollicite des Etats membres des documents, des indications et, 

d 1une maniere generals, tous les renseignements disponibles au sujet de 

leurs lois sociales et de leurs lois du travail. En attendant que tous les 

Etats membres aient repondu, la documentation regue jusqu'ici fait l 1objet 

d'une etude minutieuse qui doi~ permettre de degager les divergences 

eventuelles et de trouver un terrain d 1entente pour l 1harmonisation -des lois 

africaines relatives ala protection socials et du travail. 

5· Dans un domains plus large, le Secretariat s 1efforce d 1obtenir des Etats 

membres une documentation detaillee sur leurs plans de developpement social, 

salon les dispositions de la resolution ECOS/Res.12(II), Le Secretariat se 

propose de communiquer ulterieurement aux Etats membres tousles rensei

gnements recueillis en vue de favoriser la coordination des programmes de 

developpement en Afrique. D1autre part, le Secretariat, qui a l 1intention 

de convoquer·une reunion d 1experts du developpement social en Afrique, a 

demands aux Etats membres, de designer ceux de leurs resscrtissants appeles 

a participer a cette reunion. 

6. Dans le domains social, le Secretariat consacre ses efforts a une 

importante question, a savoir la creation d 1une organisation panafricaine 

de la jeunesse que preconise la resolution ECOS/Res.11(II). Pour complexe 

que scient les dispositions de cette resolution, le Secretariat s'est lance 

dans l 1activite de base consistent a obtenir des Etats membres des rensei

gnements detailles sur leurs organisations de jeunesse (appellation, adresse, 

statute et programme de travail). La preparation de manifestations de la 
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jeunesse telles que festivals, camps, ja~borees et reunions sportives pourra 

etre entreprise sur des bases concretes quand le Secretariat aura regu des 
I 

reponses en provenance de la mailorite des Etats membres sinon de tous ceux-ci. 

7• En s 1efforgant de s 1acquitter de toutes ces t~ches, le Secretariat se 

hante ~deux graves problemas : le manque de personnel et 1 1insuffisance 

des reponses emanant des Etats membres. La question du personnel est sur le 

point d 1€tre resolue, mais malgre tous les efforts, les notes que le 

Secretariat adresse aux gouvernements membres n 1eveillent guere de reactions. 

Il en results des pertes de temps exoessives pour le Secretariat qui doit 

constater que les efforts sont gravement compromis. A moine que les Etats 

membres n 1admettent que ce problems agit comma un frein, il est a crain·dre 

que le Secretariat ne risque d 1 aboutir a des resultats limites dans 

!'application de ces resolutions. 

8. Certaines dispositions de quelques-unes de ces resolutions chargeaient 

le Secretariat d 1organiser certaines reunions, par example, une reunion 

d 1 experts du developpement social et une reunion d 1 experts des mouvements 

et organisations de jeunesse. En dehors du problems des reponses regues, 

ou plutot non regues, comme du fait que les designations d 1experts ont ete 

fort peu nombreuses, le Secretariat n 1a pas pu aller tree loin dans la 

preparation de ces reunions, faute de credits. Quoi qu 1il en soit, le 

Secretariat tient seulement a souligner que ces reunions auraient certainement 

pu aboutir a d 1immenses resultats. 

9· Pour dominer de plus haut les domaines relevant de 1 1aspect social du 

developpement en Afrique, le Secretariat e 1est fait representer en force 

a des conferences internationales consacrees a 1 1une ou 1 1autre des cate

gories de problemas sociaux qui interessent !'Afrique. C'est ainsi qu 1au 

cours de 1 1annee ecoulee, le Secretariat a participe ala quinzieme session 

de !'Organisation Internationals du Travail, ala Conference des Ministres 

africains du Travail, a une reunion d 1experts charges d 1un examen des 

problemas particuliers aux enfants africains, a 1 1Assemblee du Conseil 

d'Administration du reunion d 1experts charges d 1un examen des 
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problemas de la formation de la main d'oeuvre en Afrique. Outre qu 1en 

assistant a ces reunions, le Secretariat a pu coordonner le cas echeant les 

conceptions africaines, il en a retire la substance qui lui a permis de 

mieux comprendre les divers problemas sociaux particuliers a 1 1Afrique et de 

degager les moyens qui permettraient de les surmonter.-
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Il a deja ete signals que la Conference convoquee au Caire, 

qui allait devenir la 1ere Session de la Commission pour les Transports 

et les Communications de l'OUA, etait la Conference Pan-Africaine et Mal

gache des Pastes et Telecommunications. Etant donne la nature meme de la 

Gonference qui devai t se reunir, la pl upart 'des Del6gues etaient des 

experts des Pastes et Telecommunications. Aussi, aucune des resolutions 

de la 1ere Session de la Commission des Transports et Communications ne 

concerns t-elle les Transp~rts. 

2. Neanmoins, par suite de la creation de la Commission des Trans-

ports et des Communications de l'OUA, conformement ala resolution AHG/ 

Res. 20 (r), le Secretariat de l'OUA s 1est occupe des travaux concernant 

les transports en Afrique, notamment les transports aeriens et routiers. 

3. Une des activites les plus constructives du Secretariat, a ce jour, a 

ete son interv.ention en vue de la creation d 'un organisms de l'Aviation 

Civile en Afrique. Au mois de Novembre !964 1 l'OUA a participe a une Confe

rence conjointement convoquee par l 10rganisation de 1 1Aviation Civile In

ternationals et la Commission Economique pour l'Afrique, en vue de discuter 

des transports aeriens en Afrique, Vingt ~~atre Etats Africains, Membres de 

l'OUA, ant egalement participe ala Conference. 

4o La creation d'un organisms de l 1Aviation Civile en Afrique fait 

1 1objet d'une des nombreuses recommandations adoptees par la Conference 

a savoir la recommandation n° 3 dent ~a partie essentielle est la suivante : 

" La Conference lllecommande 

Que l'OEAC et la CEA'se concertent avec l'OUA pour presenter.aux Etats 

merrbres 1 avec l'assentiment general des trois organisationssus-mentionnees 

.. , une etude sur la creation d 1un Organisme de l'Aviation Civile .ifricaine, 

•. j-
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dans lo but de preparer la reunion d'une Conference qui instituerait cet 

organisms le plus tot possible" 

Apres !'adoption de cette recommandation 1 le Secretariat de 
' 

l'OUA a ete souvent en rapport au sujet de cette question, avec le Presi

dent de !'Organisation de !'Aviation Civile Internationals et le Secreta

riat Executif de la Comr,1ission Economique pour !'Afrique. En consequence 1 

il a suivi de pres les. phases successives de !'institution de cet organis

ms, D'autre part, la nature de celui-ci a efe longuement discutee par le 

President de !'Aviation Civile Internationale d 1abord, avec le Secretariat 

General adjoint de l 10UA charge des problemes rclatifs aux transports et 

aux communications; puis avec le Sccretaire General Administratif. Il a 

ete convenu en definitive que 1 1 organisme serait congu en tant qu 1organe 

consultatif de l 1 0UA. 

· .. 
Par ailleurs 1 la Commission Economique pour !'Afrique s 1occupe 

de la redaction du statut de liOrganisme de !'Aviation Civile Africaine• 

Les Etats Mem~s recevront communication de ce statut elabore par un expert 

canadien, quand il aura ete acheve et seront invites a formuler leurs ob-

ssrvations. 

Dans 1 1ensemble 1 le Secretariat pense que la creation d'un Orga-

nisme de 1 1Aviation Civile Africaine est le moyen d 1assurer une evolution 

methodique des transports aeriens en Afrique a 1 'ins tar de ce qui a ete 

realise en Europe, 

s. En ce qui concerns les transports routiers 1 le Secretariat s 1en 

est ocoupe en cooperation avec la CEA. L 1 0U.Il. a eu une importante represen

tation ala recente Conference de Lome sur les transports routiers. Il 

est espere que les travaux de cette conference permettront d 1etablir des 

transports routiers methodiques en Afrique et de developper la coopera

tion economique et s ociall dan,s le oontient •. 

De plus 1 l'OUA a participe· ala recente conference sous-regio-

nale de Niamey sur la cooperation economique en Afrique Occidentale, 

.. ; -
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Cette conference a cree un Conseil Economique de l'Afrique Occidentale 

et a institue en outre une commission speciale pour la coordination 

des tr~sports dans les Pays de la Sous~Region. 

10. Enfin 1 le Secretariat est d'avis que son activite en matiere 

de transport ne peut se developper et avoir des resultats constructifs 

qu 1avec l'activo cooperation des Etats membres. Il pense aussi que le 

developpement d?s transports en Afrique est un des facteurs essentiels 

qui contribueront ala cre~tion d 1une Afrique Unie ct Developpee dans 

los domaines oconomique et social. 

' 
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1. Le developpernent des transports et des oornmunioations en Afrique 

joue un role essential dans le progres economique et social de l'Afri

que aussi bien que dans la realisation finale des objectifs de l'Orga

nisation de 1 1 Unite Africaine, El;t Mai 1963 deja; a la naissance de 

l'O.U.A., les dirigeants de l'Afrique se sent engages "a coordonne:-:-

et a harmoniser leurs politiques generales en matiere de cooperation 

economique, y compris las transports et les communications". Plus tard, 

la Premiere Session Ordinaire de l'Assemblee des Chefs d'Etat et do 

Gouvernement, tenus au Caire en Juillet 1964, a decide par sa resolution 

de creer la Comrnis,;ion des Transports et Communications. La merna annee, 

la Conference Pan-Africaine at l1algache des Pastes et Telecommunications 

tenue,au Caire est devenue en consequence la prewiere session de la 

Cornm{ssion des 'I'ransports et Communications de 1 10. U .A. 

2. Cette premi0re .c.::.::::::::ion de la Comrnic.:Jion des Transports et Commu

nications a adopte un certain nombre de resolutions et a charge le Se

cretariat General de leur application. Ces resolutions couvrent nombre 

de problemas de la creation de trois bureaux au sein du Secretariat 

charges des Services Postaux des Telecommunications et des Transports, 

a l'etude des voies de communications entre les Etats-Membres de l'O.U.A., 

l'utilisation du satellites spaciaux et la fourniture de cables sous

marins coaxiaux ' d 1 autres resolutions encore avaient trait aux rela

tions avec l'Union Internationals de Telecommunications et la Commission 

Eoonomique des Nations-Unies pour l'Af~ique. 

3. Si ambitieuses que paraissent certaines de oes resolutions, le 

oaraotere purement technique de quelques-unes d'entre elles et le manque 

de cadres et de f'onds necessaires au."C expertises ant empeche le Secre

tariat General d' obtenir a oe jour des resul tats ooncrets. Le Secreta

riat General n' a oependant ~enage auoun effort et' s 1 est attaque aux 

demarches preliminaires qui doivent lui permettre de trouver les moyens 

de s'aoquitter des responsabilites qui lui insurbent ainsi que les 

methodes appropriees pour oe faire. 
. " . . j 't-• Cl. 
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4. La cooperation avGo la Commission economig_ue pour 1 1 Ai'rig_ue a 

ete 1 1un des moyens par lesg_uels le Secretariat General a essays d'ac

celerer le developpement des telecommunications en Ai'rig_ue et de mettre 

a execution la tache g_ui lui a ete confiee. Cette mesure avait d'ailleurs 

ete reclamee par la resolution TRC/Res. 11 (I) de la Commission des 

Transports et Communications. 

5. L1un des aspects les plus significatifs de cette tache a ete la 

reunion commune, en ~Iars 1966, de la C.E.A. et de l'O.U.A. sur les 

. Telecommunications en Ai'rig_ue, reunion a laq_uelle 29 Etats Ai'ricains 

ont participe, Cette reunion commune se proposait d 1 attoi~drG trois 

objectifs. 

Tout d'abord, elle devait passer en revue les reseaux africains 

existants ou en projet, dans la perspective des besoins virtuels de 

1' .Af'riql!o. Deuxillmement, ollo · dev•::.i t arreter un programme concret de 

pre-investissements concernant taus les aspects du problems et jeter 

les bases d'un plan de formation professionnelle. Enfin la reunion devait 

trouver les voies et les moye~s de negocier le finanoement des projets 

par la Bang_ue Ai'ricaine de Developpement. 

6. Apres de serieuses deliberations g_ui s'etendirent sur une duree de 

six jours, la reunion adopte un: certain nombre de resolutions. Celles-ci 

comprennent des recommandations relatives a une etude de pre-investis

sements concernant le Reseau Africain, financement a~~ structures tari

faires, aux reseaillc et circuits nationaux ainsi g_u'a leurs liaisons aveo 

les pays voisins, a la mise en route proviso ire du reseau af.ricain, a la 

formation du personnel des Telecom,Junications -cadres et agents techni

g_ues- et enfin ala formation d 1 instructures dans le domains des tele

communications. 

Cette fois encore, 1 1 aplJlic.'1tion de ces resolutions implig_uai t la 

cooperation de l'O.U.A. avec la C.E.A. et l'U.I.T. 

7. Eu e~ard aces recommandations et en raison de l'experience ac-

q_uise lors de la premiere ses•:ion de la Commission des Transports et 

Telecomr.1unications, le Secretariat de 1' 0. U .A. attache une importance 

toute particuliere a l'etude de pre-investissements concernant le reseau 

pan-africain et le fioanoeroont. Etant donne g_ue les objectifs memes 

... / ... 
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PRE~!IERE PARTIE : INTRODUCTION 

1. Le Comite special des quatorze de l'OUA pou:r le commerce et le 

developpement a ete institue en application de la resolution ECOS/Res.l4(II) 

adoptee par la Commission economique et sociale de l'OUA a sa deuxieme 

session (Le Caire, Janvier 1965) et pour le Conseil des Ministres de 

l'Organisation le 8 mars 1965, pour examiner toutes les m~sures appropriees 

a prendre en vue d'assurer l'application rapide des recommandations de la 

Conference des Nations Unies pour le commerce et le developpement, en col

laboration avec le Secretariat de la CEA. 

2. ta premiere reunion conjointe du Comite special des quatorze pour le 

commerce et le developpement et du Groupe de travail du commerce intra

africain, de la CEA, a eu lieu a Addis Abeba du 28 mars au 2 avril 1966. 

3, En exeminant le point 5 de son ordre du jour (Rapports des Etats 

afrioains avec l 1UNCTAD), la premiere reunion commune OUA/CEA a recommande 

qu 1une session extraordinaire commune de l'OUA et du Groupe de travail de 

la CEA soit convoquee afin de determiner la position de l'Afrique a la 

proohaine conference de l'UNCTAD. Cette reunion devrait avoir lieu avant 

la prochaine session du Conseil pour le commerce et le developpement 

(quatrieme session 31 aout au 23 septembre 1966) a Geneve, 

4. Cette reunion commune extraordinaire devait dono servir de seance 

d'information en prevision du Conseil pour le commerce et le developpement 

et de la Conference de l'UNCTAD elle-meme; lea points de son ordre du jour 

avaient ete minutieusement ohoisis par le Departement eco~omique et social 

de l'OUA_e~ par la Division du Commerce de la CEA pour que les objectifs de 

oette reunion commune puissant etre attaints. 

5. La reunion commune extraordinaire du Comite special des quatorze de 

l'OUA pour le commerce et le developpement et du Groupe de travail du 

commerce intra-africain, de la CEA, s 1 est tenue a Geneve du 22 au 26 aout 

1966, Monsieur Gratien Pognon, le Secretaire general adjoint de l'OUA, 

ainsi que le Dr. Hassan Daoud, Directeur du Departem::mt econonique et social 

de l'OUA, etaient presents. 

6.' A la suite de oette reunion, le Conseil de la Conference des Nations 

Unies pour le commerce et le developpement (quatrieme session) a commence 

a sieger; Monsieur Pognon et le Dr, Daoud ont egalement assiste a ses 

seances. 
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DEUXIEHE PARTIE RE.'IJIJION OUA/CEA 

A. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

7. 1 1 ordre du jour provisoire de la reunion avait ete prepare par le 

Secretariat de liOUA et celui de la CEA, il avait ete envoye aux differents 

pays africains en temps opportun. Il comprenai t 9 points dont les plus 

importants etaient les points 4, 5, 6 et 7 qui concernaicmt reepuctj.vement 

la position africaine a la deuxieme Conference de l 1UUCTAD, la reunion 

prealable a celle de l 1 UlWTAD de tous les pays en voie de developpement, 

llordre du jour de la Conferenco de 1 1 Ul-:GTAD et la representation africaine 

a l 1 UFCTAD. 1 1 ordre du jour provisoire est reproduit a l 1 Annexe I du 

present rapport, 

8, Bien que cette reunion extraordinaire conjoints ait ete consideree 

comme une seance d 1 information en prevision de la reunion du conseil pour 

le· commerce et le developpement ainsi que de la deuxieme conference de 

1 1UlJCTAD, le Departement economique et social de 1 1 OUA avai t estime opportun 

que les participants en profitent pour examiner les progres enregistres 

depuis la reunion de mars tenue a Addis Abeba, Le point 8 de l 1 ordre du 

jour provisoire avait ete prevu a cet effet, mais malheureusement la decision 

a ete prise a la reunion de ne pas examiner le point 8, faute de temps. 

B. ORGAJ'HSATION ET PARTICIPATION 

9, La session comnnme extraordinaire du Comi te special de 1 1 OUA pour le 

commerce et le developpement et le Groupe de travail du commerce intra

africain de la CEA s 1 est tenue a Geneve du 22 au 26 aout 1966. Au nom du 

Secretaire general administratif, deux discours inauguraux ont ete prononcell, 

le premier par Monsieur Gratien Pognon, Secretaire general adjoint de 1 1 OUA 

et le second par le Dr. Hassan A, Daoud, Directeur du Departement economique 

et social de l 1 0rganisation. Le discours du Dr, Daoud est reproduit a 
1 1 Annexe II. 

10, Les experts des pays membres suivants assistaient a la reunion 

Algerie, Cameroun, Congo (Kinshasa), Dahomey, Ethiopie, Ghana, Guinee, 

Cote d 1 Ivoire, Kenya, J.ladagascar, Mali, Maroc, Uigeria, Tanzanie, Togo, 

Tunisie, Republique Arabe Unie et Zambie. Monsieur Pognon et le Dr. Daoud 

representaient 1 1 0UA tandis que Monsieur Cox-George, Directeur de la 

Division du commerce de la CEA, Monsieur Picket et tlonsieur Liondjo·, de la 
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Division du commerce de la CEA, representaient la CEA. Qp.elques fonction...: 

naires de l 1UNCTAD ont assiste a la reunion (Monsieur Emiru, Directeur 

general du secretariat de l 1UNCTAD et ~[onsieur Nupan, du secretariat); le 

Secretaire general de l 1IDTCTAD a ete invite a prendre la parole a la 

reunion. 

C. , RESUME DES DEBATS 

11. Le premier point de 1 1ordre du jour que le groupe a examine a ete le 

point 4 (la position africaine a la deuxieme conference de l 1 UNCTAD); les 

questions suivantes ont ete discutees g 

l. 1 1 interet fondamental des Africains pour l'UNCTAD; 

2. Accords sur les produits et financement compensatoire; 

3. Produits manufactures et preferences; 

4· Transport maritime, assurances et toursime. 

12. Au sujet de l 1interet fondamental des Africains pour l 1UllCTAD, les par

ticipants on generalement admis que, depuis la premiere conference de 

1 1U1JCTAD 1 1 application des pri!'.cipes et recommendations de ladi te conference 

n 1a guere progresse. Ils ont estime egalement que les p~s africains doivent 

avoir des idees nettes et precises quant a leurs besoins avant les prochaines 

reunions des 77 et de l 1UFCTAD, sans que cette nettete, toutefois, n' imtro

duise un element de division dans les deliberations des 77. Enfin, les 

participants ont recomm que 1 1 UNCTAD presentait pour 1 1 Afrique cinq ele

ments principaux d1interet ' l 1aide (apport de capitaux et assistance 

technique); transfert de technologies; le transport et les echanges invisibles; 

industrialisation et preferences. 

13. Pendant l 1examen des accords sur les produits et du financernent com

pensatoire, on a reconnu generalement que parmi les notions qui sent a la 

base des accords sur les produi ts cells qui interessai t le plus 1 1 Afrique 

etai t cells du pouvoir d1 achat reelle des exportations. Les deliberations 

ont ·fait ressortir qu 1il serait utile de dresser une liste des produits pour 

lesquels 1 1Afrique aimerait que des accords internationaux scient conclus; 

et cette liste a ete etablie pour les diverses sous-region et soumise a la 

CEA pour une etude detaillee. Cette liste fait l 1objet de l1Annexe III. 



.. 
' 

•• 

- 4-

14. En ce qui concerne le financement supplementaire, les participants 

ont estime que le projet de la BIRD qu'une Commission d'Experts de l'UNCTAD 

a entrepris d'etudier devait etre soutenu et que la CEA devait se livrer 

a une etude complete du projet et la terminer dans un delai de trois mois. 

15. Au sujet des produits ma.nufactures et des preferences, les par

ticipants ont reconnu que la condition prealable la plus importante en 

Afrique etait l'etablissement d'une base industrielle. Ils ont egalement 

admis que les pays africains ne sauraient dependre uniquement de 1 1UNCTAD, 

mais qUI ils devraient prendre des mesureS pOUr harmoniser les poli tiqUeS a 
l'interieur de !'Afrique, ce qui contribuerait certainement a attirer les 

investissements etrangeres. 

16. En ce qui concerne les preferences, les participants ont reconnu 

qu'il conviendrait de prendre specialement en consideration !'interet des 
I 

moins developpes parmis les pays en voie de developpement; ils cnt estime 
! 

que les pays africains doivent insister pour l 1 inscription a l'ordre du 

jour de l'UNCTAD d'uri point consacre a l'examen et !'evaluation des 

avantages auxquels les pays en voie de developpement peuvent attendre d 1un 

systeme de preferences. 

17. Le probleme des avantages don.t jouissent certains pays africains en 

raison de leur appartenance a differents groupements economiques a ete 

examine, et les participants sont convenus qu 1il conviendrait d 1 assurer a 
.ces pays des garanties satisfaisantes avant qu'ils renoncent aces avantages. 

La CEA a ete invitee a faire uhe etude des mesures de protecti·on et des 

avantages et des desavantages que le Kenne~ Round pouvait approuver aux 

pays,africains. 

18. En ce qui concerlie le transport maritime, les' assurances et le tourisme, 

le groupe a estime ·que cette question, en ce qui concerne specialement la 

creation d'une marine marchande africaine, les taux de fret et la formation 

du personnel necessaire pour les question de reassurance, devaient etre inscrits 

a l'ordre du jour de la deuxieme conference de 1 1U}TCTAD. 

19. La question des pays sans littoral a ete examinee et le groupe a assure 

ces pays de l'appui de !'Afrique pour la resolution de leurs problemas. 

20. La deuxieme question a laquelle le groupe s'est attache a ete le point 

5 de l'ordre du jour (la reunion de tousles pays en voie de developpement). 

Les participants ont estime qu'une reunion du Groupe des 77 pays en voie de 
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developpement, avant la deuxieme conference de l•mrcTAD, ainsi qu'une 

mission ministerielle qui visiterait. les prinoipaux p~s developpes seraient 

utiles. En ce qui obncerne le lieu et la date de oette reunion, les re

presentants de l'OUA ant indique que l 1 etablissement du mandat de la reunion 

des 77 faoiliterait la determination du lieu et de la date de ladite 

reunion. 

21. Pendant 1 1 examen du point 6 de l 1 ordre du jour (ordre du jour de la 

deuxieme conference de l'UNCTAD) les participants ant ete d 1 aooord pour 

que les points suivants scient insorits a oet ordre du jour 

1. Les problemes des moine developpes parmi les pays en voie de 

developpement; 

2, L'etablissement, dans les p~s en voie de developpement, 

d'industri~orientees vera l'exportation; 

3. La question de l'adaptation neoessaire dans les p~s developpes 

ala suite de troubles sur les marches provoques par l'oi.tverture 

de oes ·marches ~ l'exportation de produits manufactures en pro

venance de p~s en voie de developpement; 

4. Le problems de la creation de marines marohandes dans les p~s en 

voie de developpement, de l'amelioration des ports e~ la formation 

du personnel neoessaire, ainsi que la question de l 1 experienoe 

dans le domains maritime et oelui du tourisme, 

22. En oe qui oonoerne le point 7 de l'ordre du jour (la representation 

afrioaine a l'UNCTAD), le groupe a reconnu que des efforts devaient·etre 

deployes pour augmenter le nombre de membres afrioains aux comites de 

l'UlJCTAD etant donne le nombre croissEPlt de p~s africains in dependants, 

Il a ete admis egalement qu'il fallait exploiter au maximum les sieges 

actuellement reserves a l'Afrique, Le groupe a decide de recommander aux 

gouvernements africains, et aux Secretariats de l'OUA et de la CEA de oon

siderer favorablement touts dema.nde tenda.nt a obtenir que des elements de 

leur personnel scient liberes en faveur de l'Ul'CTAD. Les participants ant 

decide'que l'OUA aurait ~fairs des demarches aupres des gouvernements 

africains pour demander a oeux d'entre eux qui ne l'ont pas deja fait d 1 en

voyer une mission permanents a Geneve. Apres avoir examine la position de 

l 1Afrique au sein du Secretariat de l'UNCTAD, le groupe a decide que le 
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President de la reunion rencontrerait le Secretaire general de l 1UNCTAD, 

en ayant a l'esprit le renseignement communique par certains representants 

selon lequel le nombre des Africains qui travaillent au Secretariat est a 
peu pres egal au nombre des elements en provenance d'un seul Etat 

asiatique. 

D. OBSERVATIONS 

23. On doit souligner que la reunion extraordinaire organisees conjointement 

par l'OUA et la CEA s 1est revelee fort utile quant aux points suivants 

1. Les problemes auxquels le Continent africain ant a faire face 

pour oe qui est de leur developpement economique et de l 1 expansion 

de leur commerce ant fait l'objet d'un examen suffisant. On a 

degage les facteurs d'acceleration au de freinage intervenant en 

afrique et si le probleme ne s 1 est pas cristallise dans l 1 esprit 

des representants des Etats africains il a ete du mains mieux 

. compris; 

2. Les divergehces qui se sont manifestees entre les conceptions 

des representants africains ant ete aplanies dans une atmosphere 

quasi familiale,ce qui a permis d 1 harmoniser leurs opinions re~ 

latives aux moyens de realiser le progres eoonomique ~ur le 

Continent et d 1 obtenir ce que l'Afrique est en droit d 1esperer 

de l' UNCTAD; 

3, Cette harmonie a permi, au Groupe africain a presenter un front 

salida qui a commande le respect des autres groupes et qui a 

donne du poids a leurs conceptions. 

24. La maniere de voir de l'OUA, telle que presentee a la reunion dans la 

declaration du Secretaire general de 1' OUA lue par le Directeur du 

Departement economique et social de l'Organisation, etait axee sur les pro

blames fondamentaux auxquels l'Afrique doit faire face pour ce qui est du 

developpement et de l 1 expa.nsion du commerce; la declaration enumerait les 

points sur lesquels le groupe devai t insister au cours des deliberations 

de l'llJCTAD. On a constate aveo satisfaction que ces points ant recueillis 

l'approbation de taus les representants. Certaines delegations ant meme 

suggere qu'ils scient adoptes comme base de discussion. On a egalement 

note avec satisfaction que la plupart de ces points se sont retrouves dans 

les recommandations finales du Groupe, 
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25. La CEA a contribue dans ·une large mesure au suooes de la reunion. I1 

appartient dono aux deux organisations de oollaborer plus etroit~ment et 

d 1 intensifier leur cooperation dans le domains du developpement eoonomique 

et social. Cette cooperation eliminerai t le ohevauohement des efforts et 

reduirait les frais. Certaines etudes eoonomiques qui pourraient etre 

utiles pour une meilleure comprehension des problemes economiques et 

sooiaux de 1 1Afrique ont ete confiees a la CEA, 

26. On a fait remarquer que la representation afrioaine aux comites de 

1 1 UNCTAD etait insuffisar.te etant donne le nombre croissant de pays afrioains 

independants. On a decide que tous les efforts seraient deployes pour 

elargir oette representation et on a souligne que oette augmentation ne 

devait pas se faire aux depens des autres groupes en voie de developpement 

(Asie et Amerique Latine) afin de maintenir la solidarite des 77. Le 

groupe a exprime sa preoccupation devant 1 1 absenoe de representants afrioains 

aux reunions internationales se tenant a Geneve et il a demands a 1 1 OUA de 

faire des demarches au pres des gouvernements a.frios.ins pour les inviter a 
envoyer des missions permanentes a Geneve, dans le cas ou ils ne l'auraient 

pas deja fait. 

On a egalement fait remarquer que le nombre des Afrioa.ins qui travail

lent au Secretariat de l'UNCTAD n 1 est pas en rapport avec le grand nombre 

de pays afrioains. Ainsi tandis qu'un seul pays asiatique a asept personnes 

qui detiennent des pastes importants au Secretariat de l'UNCTAD, seul dix 

Afrioains travaillent au Secretariat dont seul un detient un paste de 

Direoteur. Il a ete decide qu'il oonviendrait de faire quelque chose 

pour remedier a oette situation et que les gouvernements afrioa.ins, les 

Secretariats de l'OUA et de la CEA devraient oonsiderer favorablement toute 

demands tendant a obtenir que des elements de leur personnel scient affectes 

a l 1 UNCTAD. 

27. Tout au long des deliberations, la plupart des representants n'ont pas 

perdu de vue que !'Afrique etait le mains developpe des regions en voie 

de developpement. Cette situation est due au fait que !'Afrique est tribu

taire dans une large mesure de !'exportation de produits primaires dont 

les perspectives actuellement sont tres mediocres. Pour cette raison, il 

est evident que le progres eoonomique en Afrique exige, tout d'abord une 



' 

" . 

- 8 -

acceleration du developpement economique qui donnerait lieu a une expansion 

du commerce. Tant que les Etats africains ne pourront compter sur leurs 

recettes d'exportation pour financer leurs programmes de developpement 

economique, ils devront chercher d'autres sources de financement. Trois 

formes de financement ont ete mentionnes 

l. Apport regulier de capitaux; 

2, Financement supplementaire; 

3. Financement de stocks de reserve. 

Etant admis que toutes ces formes de financement sent necessaires en 

Afrique pour permettre l 1 etablissement d'une base industrielle, sans la

quelle les pays africains ne peuvent profiter d'un traitement preferential 

de la part des pays developprfs, on a nettement indique que les perspec

tives ouvertes a l 1 augmentation du financement stranger en Afrique par l 1 in

termediaire des institutions internationales, des pays etrangers ou des 

entreprises etrangeres privees n'etaient pas tres encourageantes, Il est 

done indispensable que les gouvernements de tous les pays en voie de 

developpement en general et des pays africains en particulier se mettent 

d'accord sur les moyens qui permettraient d'attribuer 1 1 aide etrangere verw 

leurs pays et de reduire ainsi le fardeau du service de la dette et de 

minimiser l'ingerence politique des institutions de credit. L'OUA recom

mande qu'une reunion commune du Comite special des quatorze de l'OUA pour 

le commerce et le developpement et du Groupe du travail du commerce intra

africain de la CEA soit convoquee avant la prochaine Conference de 1 1UNCT.AD 

pour discuter de ce sujet et convenir d 1un programme d'action ~ soumettre; 

pour approbation, aux gouvernements africains. 

28. On a signals aussi que la reunion a fait ressortir que les pays africains 

ne devaient pas compter entierement sur l'UlTCT.AD ou sur d' aut res institutions 

internationales pour la solution des problemas economiques auxquels iis ont 

a faire face. Ils doivent plutot prendre des mesures pour harmoniser leurs 

poli tiques dans le cadre de 1' Afrique. Si les efforts d' integration econo

miques en Afrique etaient concluants, les investissements strangers et les 

fonds d'institutions financieres internationales seraient attires plus 

facilement et les pays africains profiteraient en meme temps d'une coordi

nation de leurs politiques d 1 investissement. Tousles pays africains doivent 

adopter des politiques essentiellement favorables a leurs propres echanges. 

La reunion commune OUA/CEA proposee au paragraphs precedent serait utile 

a cet egard, 
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29. On a fait remarquer que le discours prononce par Monsieur Prebisch, 

Secretaire general de l'UNCT.All, avant la reunion n'etait pas tres optimiste. 

Il a souligne que les progres enregistres depuis la premiere Conference des 

Nations Unies pour le commerce et le developpement etaient decevants, ce 

qui p:r:ovenait, dans une large mesuro, des reticences des pays developpes 

a l 1.egard de 1 1 application des recommendations de la premiere Conference, 

Cette constatation, toutefois,_ne doit pas decourager les pays en voie 

de developpement. Taus les efforts doivent, au contraire, etre deployes 

pour etablir une poli tique coherente du commerce et du developpement a 
l'echelon international. A cet effet, il faudra affermir davantage la 

solidarite et l'unite du Groupe des 77. 

L'OUA est convaincue que la reunion du Groupe des 77 avant la deuxieme 

session de l'UlrGT.All permettra de realiser cette solidarite si necessaire. 

Cette reunion devrait avoir lieu bien avant la deuxieme session pour per

mettre a une delegation representant le Groupe et investie des pouvoirs 

necessaires de visiter les pays developpes et d 1attirer l'attention de 

leurs Chefs de gouvernement sur la necessite de retirer des resultats 

concrets de la deuxieme Conference afin d1 en assurer le succes, 

E. RECOMJ\IJ.ANDATIOHS ET MESURES A PRENDRE 

a. Recommendations 

30, Ala suite de cette reunion commune OUA/CEA, plusieurs reoommandations 

ant ete adoptees. Certaines exigent une aotion de la part des gouvernements 

africains, certaines requierent une action de la part de 1 1 OUA et certaines 
' autres s'attendent a une action de la part de la CEA; d 1 autres exigent une 

action de leur part a taus, Ces recommendations sont les suivants 

1. ~e les gouvernements africains, l'OUA et la CEA examinent, 

favorablement tcute demands tendant a obtenir que des elements 

de leur personnel soient detaches a l 1 UNCT.All; 

2. ~e les gouvernements africains, qui sont actuellement membres a 
des comites et conseils de l'UNCT.All s 1efforcent de participer a 
toutes les reunions pertinentes de l'UNCT.All; 

3. ~e l'OUA fasse des demandes aupres des gouvernements africains 

et constitue a ameliorer .la representation africaine a Geneve, et 

en encourageant particulierement ceux qui ne sont pas encore re

presentee, d'etablir des missions permanentes a Geneve; 
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4. Que le Secretariat de la CEA examine en detail la liste des pro

duits primaires figurant a l'Annexe III en vue de determiner si 

les accords intra regionaux et internationaux sur les produits 

sont propices ala solution des problemes relatifs a ces produits 

primaires; 

5. Que le Secretariat de la CEA acheve avant trois mois une etude 

fouillee du projet de la BIRD relatif au financement supplementaire; 

6. Que le Secretariat de la CEA entreprenne une etude des mesures de 

protection qui pourraient etre prises en faveur des mains developpes 

des pays en voie de developpement dans le domains des traitements 

preferentiels. Que le Secretariat de la CEA entreprenne egalement 

une etude des avantages et inconvenients que l 1Afrique pourrait 

retirer du KenneQy Round; 

7, ~le la proposition d'instaurer un systerne fiscal international 

soit acceptee en principe et que l'cn demands ala CEA d'entre

prendre une etude detaillee diun tel systems, avant la reunion 

des 77 prealable a la deuxieme session de l'UNCTAD. 

b. Mesures a prendre 

31. L1 0UA est invitee a 

1. Faire des demarches aupres des gouvernements africains pour leur 

demander instamment d'examiner favorablement les demandes tendant 

a obtenir que des elements de leur personnel scient detaches a 

l'Ul!CTAD; 

2, De faire des demarches aupres des gouvernements africains et de 

contribuer a ameliorer la representation africaine a Geneve; 

3. De faire des demarches aupres des gouvernements africains actuel

lement membrffia des comites et des conseils de l'UNCTAD pour leur 

demander de participer a toutes les reunions pertinentes de 

l'UNCTAD; 

4. De demander ala CEA d'entreprendre une etude detaillee du systems 

fiscal international propose, avant la reunion des 77 prealable a 

la deuxieme session de l 1UNCTAD. 
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LA REUNimT DU CONSEIL POUR LE COMMERECE ET LE 

DEVELOPPEMENT 

A. ORGANISATION ET OBSERVATIONS 

32, L1 ordre du jour provisoire de la quatrieme session du Consei1 pour 

le commerce et le developpement, examine a 1a troisieme session du Conseil, 

en tant que point 18 de 1' ordre du jour, a ete distribue aux membres du 

Conseil ainsi qu 1 aux autres parties interessees assistant a la quatrieme 

session en qualite d 1 observateurs, L'OUA, invitee en tant qu 1 0rganis~tion 

intergouvernementale, a ete representee par Monsieur Gratien Pognon, 

Secretaire general adjoint, et par Dr. Hassan Daoud, Directeur du Departement 

eoonomique et social de 1' OUA. L' ordre du jour provisoire comprendrai t 17 

points, Le Secretariat de l 1 UNCTAD a toutefois propose !'inscription d'un 

point supplementaire relatif a !'expansion du commerce, ala cooperation 

economique eta !!integration parmi les p~s en voie de developpement. 

Le Conseil a adopts cet amendement le premier jour, a sa 92eme reunion 

pleniere, tenue le 30 aout 1966. Ce point a ensuite figure comme point . 

17 de l'ordre du jour definitif tandis que !'adoption du rapport du Consei1 

a l 1Assemblee generals qui etait 1e point 17 de l'ordre du jour.provisoire 

devenait le point 18 de 1'ordre du jour definitif, L'ordre du jour 

definitif est reproduit a l 1Annexe IV de ce rapport. 

33. Le Conseil a decide de creer deux Comites de session composes de tcus 

ses membres, Le premier de ces comites a ete charge de preparer la Conference 

pour le commerce et le developpement de 1967, La tache principals du second 

Ccmite etait de recevoir et d'etudier en seance pleniere les rapports des 

Comites du Conseil; le Comite pour les produits manufactures, 1e Comite 

pour les invisibles et le financement relatif au commerce et le Comite 

pour le transport maritime. Les points de l 1 ordre du jour ant ete repartis 

entre les comites et les seances plenieres de la maniere suivante : 

1. En seance pleniere, on discutera des points importants 3, 7, 8, 

9 et 17 ainsi que d 1 autres points concernant les statuts et 

!'organisation tels que les points 2, 11, 12, 131 14, 15, 16 et 

18 qui doivent etre examines en seance pleniere a la f~n de la 

session; 

2, Le premier Comite de session doit discuter du point 10 re1atif' 

a la deuxieme session de la Conference des Nations Unies pour le 

commerce et le developpement : ordre du jour et travaux 

preparatoires; 
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3. Le deuxieme Comi te de session do it dis cuter des points 4, 5 et 6 

relatifs aux rapports des comites de l'UNCTAD. 

34, Les contacts non-officiels .entre les groupes et les delegues ont joue , 

un role tres utile. L'importance de ces contacts a ete largement soulignee 

et c' est pourquoi on a decide que trois seances officielles auraient lieu 

par jour, 

35, Le Groupe afr'icain qui assumai t pour cette session, la p:r;esidence du 

Groupe des 31 a decide d'essayer d'obtenir la presidence du deuxieme Comite 

de session et il a reussi, 

36. On aremarque que malgre une representation insuffisante, comme mentionne 

a la deuxieme partie,lle Groupe africain est tres actif et a de l'influence 

au sein du Groupe des 31 ce qui fait que ses opinions sent prises en con

sideration .lors des decisions, Cet ;;~vantage est du a la participation et 

a la ponctuali te constante des representants africains a Geneve, La si tua

tion pourrait encore s'ameliorer au cas ou la representation africaine 

augmenterait a Geneve, 

37, On a remarque que le Groupe africain est egalement tres actif .et a 

de l'influence au sein du Groupe des 77 ce qui lui a permis d'obtenir la 

presidence du. deuxieme Comi te de session qui a ete assume par un Nigerian, 

ce qui a oertainement influe sur les d~liberations et les decisions ~e ce 

Comite et a ete utile a la cause africaine. 

38, Les points de 1 1 ordre du jour interessanil3 particulierement 1 1 QUA 

etaient les suivants ' 

l. Point 3 

2. Point 4 

3. Point 5 

Point 6 

5· Point 7 

- Examen de l'application des recommandations de la 

Conference; 

- Rapport du Comite pour les produits manufactures; 

- Rapport du Comite pour les invisibles et le financement; 

- Rapport du Comite pour le transport; 

Problemas qu'impliquent les relations commerciales 

entre pays jouissant de systemes economiques et 

sociaux differents; 

6, Point 8 - Mesnres a prendre en vue de realiser 1' accord sur les 

principes gouvernant les relations commerciales inter

nationales et les politiques commerciales propices au 

developpement; 
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7. Point 9 Rapport sur la Conference des Nations Unies pour le 

cacao; 

8. Point 10 Preparation de la deuxieme Conference de 1 1 IDJCT.AJl; 

9. Point 12 - Election des membres du Comite; 

10, Poin:t 14 Ordre du jour provisoire de la cinquieme session du 

Conseil; 

11. Point 17 -Expansion du commerce, cooperation economique et 

integration parmi les pays en voie de developpement. 

Les representants de l'OUA etaient presents lors de la discussion de 

ces points et ils ont tenu a assister a toutes les reunions du Groupe des 

31 et a celles du Groupe africain, 

. 39. 1 1 examen de 1' application des recommandations de la premiere Conference 

de l'ID'CT.AJ) (point 3 de l'ordre du jour) a demontre que peu de progres 

avaient ete realises dans ce domaine. Les pays developpes n'avaient pas 

execute ce a quoi ils avaient souscrit a Geneve en 1964. Les barrieres 

douanieres et autres des pays developpes qui entravent les exportations 

des pays en voie de developpement sont, dans une large mesure, demeurees 

les memes. Les pays developpes continuant a prendre des mesures en vue 

de stimuler leur production agricola interieure qui n'est guere rentable, 

Le systeme des preferences generales et non discriminatoires en faveur des 

produits en provenance des pays en voie de developpement n'a pas ete ap

plique. L'assistance financiers des pays developpes aux pays en voie de 

developpement est tombe de 0,857 fois le revenu national des pays developpes 

en 1961 a 0,637 fois en 1964. Les conditions de l'assistance financiers 

internationals n'ont accuse aucune amelioration marquee, Entretemps, le 

taux de croissance economique des pays en voie de developpement n'a atteint 

a la moitie de cette decennie du developpement, que 4% annuellement, ce qui 

est bien en-dessous du minimum de 5% prevu pour cett~ decennie, La contri

bution des pays en voie de developpement au commerce mondial a diminue, 

Finalement, tous les ·efforts deployes pour arriver a un accord inter

national pour le cacao ou pour renouveler l'accord relatif au sucre n'ont 

pas ete concluants. On constate que le renforcement de la cooperation inter

nationals en matiere de.commerce et de developpement et l'acceleration du 

taux de la croissance eoonomique des pa.ys en voie de developpement exigent 

des mesures plus rigoureuses en vue de 1 1 application des recommandations 

de la premiere Conference de l'UNCT.AJl. 
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40. Le point 6 de l'ordre du jour a fait l'objet de longues discussions 

et le Groupe des 31 a insists pour qu 1un point relatif aux problE•mes d.u 

transport soit inscrit a l'ordre du jour de la deuxieme reunion de l'UNCTAD. 

Cette proposition, qui emanait de l'OUA a ete faite par le Secretaire general 

dans le discours prononce avant la reunion .commune extraordinaire OUA/CEA 

qui a precede les reunions du Conseil. 

41. En ce .qui concerns le point 9, le Groupe des 31 a fait une declara

tion sur les negociations relatives a l'accord sur le cacao, repetant la 

volonte unanime des pays en voie de developpement de conclure cet accord 

ava.nt la deuxieme Conference de l'U}:CTAD. Cet accord donnerait les 

resultats suivants 

a. Des prix remunerateurs et stables; 

b. Un aysteme efficace de stocks de reserve pour maintenir les 

prix minimums; 

c, Un prefinancement des premiers stocks de reserve, a des condi

tions favorables, par des ihsti tutions internationales de 

financement ou par les gouvernements des pa,ys en voie de 

developpement; 

d, Des moyens efficaces de controls; 

e, L'adoption de mesures permettant d'abaisser les barrieres qui 

freinent le commerce du cacao et a sa consommation. Les pa,ys 

developpes ont declare, au cours des discussiohs, qu'ils 

deploieraient tous leurs efforts pour satisfaire les desirs 'des 

pa,ys prod.ucteurs. Il y a deux obstacles majeure a la conclusion 

de cet accord sur le cacao. Ce sent : 

1. la difference est faible entre les prix que les pays pro

d.ucteurs et les p~ys consommateurs veulent etablir. Les 

pa,ys consommateurs (developpes) ne sent guere desireux 

d'accepter un compromis, 

2. le financement des stocks de reserve pendant une certains 

periode jusqu'a ce qu'ils scient bien etablis est un probleme 

que, meme les institutions internationales de finanoement, 

ne desirent pa.s aborder, 
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42. On constate ~ue, tout en admettant ~ue !'assistance accordee pour le 

developpement est indispensable pour le progres economi~ue des pays en voie 

de developpement, le Groupe B (pays developpes) ne sent pas disposes a: 
faire ~uoi~ue ce soit au titre du projet de resolution intitule : 

"Necessi te urgente d' accroitre le volume de 1' assistance appli~uee au 

developpement". Le Groupe B ne desirai t ega.lement pas dis cuter avec le 

Groupe des 31 de ~uatre autres projets de resolu-tions (l'un de ces projets _ 

avai t ete pres en 'be a la deuxieme session du Conseil) ~ui concernaient 

directement la diversification et !'expansion des echanges des pays en 

voie de developpement en matiere d~ produits manufactures et semi-manufac

tures. Le deuxieme Comite de session s 1 est vu oblige de.recommander ~ue 

les projets de resolutions scient studies par le Conseil ~ sa cin~uieme 

session. 

43. Le point 10 de l 1 ordre du jour a ete discute par le premier Comite 

de session. Les differents Groupes (le Groupe africaine, le Groupe des 31 

et le Groupe socialiste) ont tenu des reunions privees a ce sujet. Deux 

poin~ importants ont retenu !'attention des representants, Ce sent 

1, Le lieu et la date de la deuxieme Conference de l'UNCTAD; 

2. L1 ordre du jour provisoire de la deuxieme Conference de 

l 1UNCTAD. 

En ce ~ui concerne le premier point, il n'a pas ete difficile 

d' obtenir 1' approbation du Conseil pour ~ue la Conference ai t lieu a la 

Nouvelle Pelhi en Inde au cours du deuxieme semestre de 1967 etant donne 

~ue l'Inde etait le seul pays en voie de developpement ayant exprime offi

ciellement le desir, de voir la deuxieme Conference 'de l'UNCTAD se tenir 

dans sa capi tale. La proposition de 1' Inde a regu 1 1 appui total du Groupe 

africain et de la ~uasi-totalite des membres du Groupe des 31. En ce ~ui 

concerne le deuxieme point, chacun des groupes a presents un ordre du jour 

proviso ire. .on a cons tate avec satisfaction ~ue pres~ue tous les points 

soulignes par l'OUA, ala reunion commune extraordinaire OUA/CEA ont ete 

inscrits a l'ordre du jour provisoire presents par le Groupe des 31. 

44, Le Groupe africain a tenu une reunion privee au sujet du point 12 

(elections des membres des comites) au cours de la~uelle un accord a ete 

conclu au sujet de la nomination des membres des comites, Les candidats 

africains ont tous ete elus et la representation africaine est restee 

inchangee. 
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45. Le Groupe des 31 a presentS un projet de resolution au sujet du point 

17 de 1 1 ordre du jour (expansion du commerce, cooperation eccnomique et 

integration parmi les pays en voie de developpement) demandant au Secretaire 

general de 1 1 UNCT.AJl de soumettre aux commissions economiques regionales, 

au Bureau economique et social a Beyrouth, aux groupements economiques 

existants dans les pays en voie de developpement, aux institutions inter

nationales et financieres et au~ organisations intergouvernementales ap

propirees, le rapport du Groupe des- experts sur 111 1 expansion du commerce 

et la cooperation economique parmi les pays en voie de developpement" 

(TD/B/68) et le rapport du Secretariat de l'UNCT.AJl sur 11 1' expansion du 

commerce et l'integration economique parmi les pays en voie de develop

pement" (TD/B/85), pour leur permettre de foriiiUler leurs observations au 

sujet des propositions qui y sont contenues, Le projet de resolution a 

egalement indique qu'une discussion portant sur l'expansion du commerce et 

la cqoperation et integration economiques sur les bases regionale, sous

regionale et inter-regionale parmi les pays en voie de develonpement, aurait 

lieu a la cinquieme session du Conseil. Les points suivants allaient faire 

l'objet d'une attention specials : 

a) Mesures a prendre par les pays en voie de developpement; 

b) Mesures internationales a prendre en vue d'appuyer les efforts 

des pays en voie de developpement; 

c) Mesures supplementaires a prendre en vue de preparer les pro

grammes correspondants a pres~nter ala deuxieme Conference. 

B. RECOMM/liiDATIONS 

1. Qu'une reunion commune du Comite sp6cial des quatorze de l 1 0UA pour 

le commerce et le developpement et le Groupe de travail du commerce intra

africain de la CEA soi t tenue bien avant la deuxieme reunion de la Confer·~nce 

des Nations Unies pour le commerce et le developpement qui se tiendra a la 

}Touvelle Delhi, en Inde, en septembre 1967 pour discuter de la question du 

financement du developpement economique en Afrique en mettant l'accent sur 

a. L1 apport regulier de capitaux; 

b, Le financement supplementaire; 

c. Le financeme~t des stocks de reserve; 

et pour elaborer un programme ~ presenter a la deuxieme Conference de 

l'UNCT.AJl. 
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2. Que le Secretariat de l'OUA et de la CEA collaborent pour l'examen 

du rapport du Groupe des experts sur "l 1 expansion du commerce et la co

operation iiconomique parmi les pa;ys en voie de developpement" (TD/B/68) 

et du rapport d.u Secretariat de l'U}TCTAD sur 11 1 1 expansion du commerce et 

l'integration economique parmi les pays en voie de developpement" (TD/E/85) 

et pour rediger les observations des Etats africains; 

3. Qu'une discussion sur "l'expansion du commerce et la cooperation 

economique parmi les pa;ys en voie de developpement sur des bases regionale, 

sous-regionale et inter'-rociona.le soit entreprise par l'OUA et la CTCA avant 

la cinquieme session du Conseil pour le commerce et le developpement en 

mettant l 1 accent sur les points suivants 

a. Mesures a prendre par les pays en voie de developpement; 

b. Mesures internationales a prendre en vue d 1 appuyer les efforts 

des pa;ys en voie de developpement; 

c. Mesures supplementaires a prendre en vue de preparer a cet effet 

les programmes ~ presenter a la deuxi~me Conference de l 'UNCTAD. 

4• Que les Etats africains, membres du Conseil de l'UNCTAD ou de ses 

comites, participent a toutes ses reunions. 

5. Que les Secretariats de l'OUA et de la CEA participent egalement a 
toutes les reunions du Conseil de l 1UUCTAD en vue d 1 harmoniser les points 

de vue des differents pa;ys africains et de donner aux representants des 

pa;ys africains toutes les informations techniques dont ils auraient 

besoin. 
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE POUR LA REUNION MIXTE EXTRAORDINAIRE DU COMITE 

SPECIAL DES QUAOTRZE POUR LE CO~ID®RCE ET LE D~'VELOPPE~®~~ DE L1 0UA 

ET DU GROUPE DE TRAVAIL DU COM!®RCE INTERAFRICAIN DE LA CEA 

Geneve 22-29 aout 1966 

1, Discours d'ouverture 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l 1 ordre du jour et organisation de la reunion 

4, La position de l'Afrique a la deuxieme Conference de l'UNCTAD 

5. La reunion preliminaire organisee par l 1UNCTAD pour tous les 

pays en vqie de developpement 

6. Ordre du jour de la Conference de l'UNCTAD 

7. Representation africaine au sein de l'UNCTAD 

8. Questions diverses 

9. Adoption du rapport final et des recommandations 
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NOTES &UR L'ORDRE DU JOUR 

Reference 

1, A la r~union mixte du Groupe de travail du commerce intra-africain de 

la CEA et du Comi te special des qua.torze pour le commerce et le develop

pement de 1 1 OUA, qui s 1 est tenue a Addj.s-Abeba du 28 mars au 2 avril 1966 9 

il a ete recommande qu'une session mixte extraordinaire du Groupe de ~ravail 

CEA/OUA se reunisse afin de definir la position de l'Afrique a la prochaine 

Conference de 1 1Ul'CTAD. Il a ete decide que cette reunion .extraordinaire 

aurait lieu avant la prochaine session du Conseil du commerce et du develop

pement de l'UNCTAD. 

Choix des points de 1' ordre du ,jour 

2. La reunion mixte extraordinaire pe~t etre consideree d'une part comme 

une session d'information preliminaire en prevision de la reunion du Conseil 

du commerce et du developpement et, d'autre part, comme une session d'in

formation preliminaire en prevision de la deuxieme Conference de l'UNCTAD. 

La session du Conseil et celle de la Conference sont associees de deux 

manieres, En premier lieu, le Conseil etudiera specialement le lieu, la 

date et 1' ordre du jour de la Conference et, en second li:eu, les autres 

questions examinees par le Conseil figureront tres largement aux delibera

tions de la Conference, C1 est pourquoi l 1 ordre du jour actuel a ete elabore 

de fagon a tenir compte de l'ordre du jour de la session du Ccnseil et des 

questions qui seront prcbablement soulevees lcrs de la Conference. Etant 

donne l'etendue et la complexits aes problemes a aborder, il est indis

pensable de soumettre a un chcix le traitement des divers problemes, Le 

document de travail E/CF,l4/WP.l/12 a ete redige pour aider les delegations 

africaines a -participer de maniere fructueuse aux deliberations du Ccnseil 

et de leur· fournir des renseignements concerna?t la deuxieme Conference de 

l'UNCTAD. D'autres documents seront prepares par le Secretariat de la CEA 

pour la Conference de l'UNCTAD. 

POINTS DE L' ORDRE DU JOUR 

1. Discours d'ouverture 

3. Des discours d'ouverture seront prononces par le Secretaire executif 

de la CEA et par le Secretaire general administratif de l'OUA, ou par leurs 

representants. 
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2. Election du Bureau 

4. 'Election des membres requis. 
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3. Adoption de l'ordre du jour et· organisation des travaux 

5· Apres l'adoption de l'ordre du jour, le Groupe de travail devra prendre 

une decision sur le point de savoir si taus les travaux auront lieu en seance 

plenier~ ou si certaines questions seront traitees en commissions. 

4. La position de 1 1 Afrigue a. la deuxieme Conference. ,de ,l'UNCTAD 

6. L'examen de ce point fondamental de l'ordre du jour peut etre fonde 

sur une analyse cons~cree par le Secretariat de cette question. Il est a 

signaler en particulier qu'une etude des questions suivantes est justifies, 

a) Les interets ,essent:i.els· de l'.Afrigue 
I 

7• L'interet de l'Afrique exige, d 1une part, l 1 examen des statistiques 

etablies depuis 1960 et une connaissance empirique des rapports qui existent 

entre le commerce et !'expansion en Afrique, Il exige d'autre part une 

appreciation de la position de l'Afrique parmi les regions en voie de de

veloppement, ~'apres ces elements, il sera sans doute possible de se pro

noncer olairement sur les interets essentiels de l'Afrique au sein de 

l'UNCTAD. 

b) Accord sur les produits de base et financement compensatoire 

8, Il est indispensable que les interesses s 1 entendent sur une position 

commune sur les manieres de voir africaines quant a 1 1utilite des accords 

sur les produits de base et des programmes de financement compensatoire. 

Il conviendra d'examiner egalement les formes que devront prendre les pro

grammes et les 'accords. Il faudrait accorder une attention tou,;e parti

culiere a un accord international sur.le cacao eta l'Etude de la BIRD sur 

les mesures financieres supplementaires. 

c) Produits manufactures et traitement preferential 

9· L'impo+tqnce relative actuelle des exportations de produits manufac

tures dans les economies des p~s africains est generalement limitee, 

mais il ne fait pas de doute qu'a l'avenir elles revetiront une grande 

importance, C'est pourquoi l'Afrique wiendra a appuyer les demandes sol

lici tant un trai tement preferential sur les marches des pays industrialises 

en faveur des exportations de produits manufactures en provenance des pays 
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en voie de developpement. Le problems oonsiste a definir des mesures de 

protection appropriees pour obtenir que l 1 Afrique, qui est la region en 

voie de developpement la plus desheritee, ne soit pas defavorisee par 

rapport aux autres regions en voie de developpement aussitot apres 1 1 ap

plication de ces mesures preferentielles. Il convient egalement de con

siderer la nature et l 1 etendue des mesures de. protection requises pour 

les nouvelles industries de l 1 Afrique et aussi la question des accords 

tarifaires entre les pays et les regions en voie de developpemenet• 

d) Transports maritimes, assurance et tourisme 

' 10, Il imports de ne pas negliger les problemes qu'impliquent les echanges 

invisibles et de ne pas sous-estimer la dontribut:i.on que la solution de ces 

probl9mes peut apporter atl developpemeht des pays africains. Il. est done 

necessaire, en particulier, dlexaminer ies problemes qui se rapportent aux 

transports maritimes, aux assurances ~t au tourisme, ne serait-oe que pour 

oonfirmer l 1 interet que les pays africains partagent dans ce domains avec 

les autres regions en voie de developpement. 

e) Aide au developpement 

11. Il ne fait pas de doute que les pays africains ont interet a obtenir 

une assistance applicable a leur developpement, a des conditions appropriees 

et dans une m€)sure suffisante. En fait, on peut avancer qu 1une assistqnoe 

quantitativement suffisante, aocordee selon des methodes convenables est 

au nombre des besoins les plus urgents des pays africains. Un systems 

fiscal international permettrait d 1 aocroitre l 1 aide et de la repartir de 

maniere plus efficace, 

5. La reunion pre liminaire organ~see par 1 1 UITCT.AJ) pour taus les 
pays en voie .de developpement 

12, Cette reunion suscite un interet croissant. Les pays africains devront 

c.onfirmer leur avis sur la date et le lieu de la reunion, quelques jours 

avant la Conference de 1 1 UNCT.AJ) et a l 1 endroi t meme ou se tient oette 

Conference; ils devront en outre prendre une decision sur les objectifs de 

cette reunion. 1 1 examen des points anterieurs de l 1 ordre du jour actuel 

constituerait une preparation utile a cette fin. 

6. Ordre du jour de la Conference de l 1 UNCTAD 

13. Etant donne que la session extraordinaire du Groupe de travail pre

oedera immediatement la session du Conseil du commerce et. du developp\)ment, 
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et que ce d.ernier examinera 1 1 ord.:re du jour de la Conferenc13 de 1' UlWT.AD, 

il serai t bon de considerer les points que le s pays africains desireraient. 

voir inscrire a liordra du jour de l'U1W'I'.AD. C1 est ainsi qu'il faut se 

demander s'il ne serait pas souhaitable d 1 inscrire a l'ordre du jour de la 

Conference de 1' UNC'I'.AD la question d'un systeme fiscal international. Il 

convient de rappeler egalement qui~ la reunion du Groupe de travail mixte 

CEA/OUA qui a eu lieu eJ:! mars, on a consacre de longues deliberations a 
la stabilisation des prix. Un autre problems important et de caractere 

urgent pour les pays africains est celui du remboursement des dettes, 

7,. R~presentatioh africaine au seih de 1 I IDTC'I'.AD 

14. ll conviendra:i t que ,ia representation africaine au ,sein du Comi te et 

du Se-Cretariat de liUNC'I'.AD fasse l 1 objet d'une revision.' 

8.. QLl.estioris di verses 

15. Lars de sa session extraordinaire, le Groupe de travail ~dr~ ~t~ 

etre profi ter de 1 I OOCas:i.on pOUr examiner leS progres NaliSeS depUiS Sa 

reunion du mois de mars et examiner en particulier les points suiyants 

a) Progres realises concernant l'application de la Nomenclature 

douanfere de Eruxelles et la fixation d'une date limite precise 

pour la mise en oeuvre de la resolution 107(VI) de la CEA sur 

1 1 adoption de la NDB; 

b) Progres realises concernant la simplification et la normalisation 

des.documents commerciaux, et mesures prises concernant les 

rapports avec le Conseil de cooperation douaniere; 

c) Progres realises concernan~ l'elaboration·des listes de produits 

devant faire I' objet d1 un libre echange entre les pays africains; 

d) J.!esures prises pour la creation de commissions sous-regionales 

chargees de l'harmonisation du developpement industrial; 

e) Mesures prises pour la mise sur pied de commissions chargees de 

fixer les conditions et la destination des investissements etrangers 

dans les sous-regions; 

f) J.lesures prises pour donner suite au questionnaire de 1 1 UUC'I'.AD 

concernant le rapport d 1 execution de l'UNC'I'.AD. 
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9· Adoption du rapport final et des recommandations 

Documents de travail 

L1UNCTAD et les problemes commerciaux de l'Afrigue (E/CN,l4/WP.l/4 et 

Add,l et Corr.l), 

The African Approach to the Second UNCTAD Conference (E/CN,l4/WP.l/12). 
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DECLARATICF DU SECRETAIRE GEr!ERAL DE L' OUA 

La presente ses~ion mixte extraordinaire du Groupe de travail CEA/OUA 

a pour objet essentiel l 1 examen des problemes qui se: posent a l'Afrique, 

dans 1' immediat, en me,tiere de conunerce et de developpement, ainsi que la 

maniere dent ces problemes peuvent etre plus efficacement envisages lors 

de la prochaine reunion du Conseil de la Conference sur le commerce et le 

developpement • 

. J'aimerais attirer votre attention sur le fait qu'il y a maintenant 

presque six mois que notre Groupe de travail a tenu sa reunion d'Addis Abeba 

au cours de laquelle il avait formul~ certaines rec6mmandations concretes! 

Il semble done opportun, par suite de l'urgence des problemes qui se posent 

a '1 1 Afrique et de par la nature meme'de notre Groupe de travail, de dresser 

brievement un inventaire- si je puis m~exprimer ainsi- qui nous permette 

d 1 apprecier dans quelle mesure ces recommandations ont ete mises en oeuvre. 

En bref, je souhaite que notre Groupe de travail donne a cette session 

extraordinaire un oaractere plus large et profits de l'occasion qui lui 

est offerte pour examiner les progres realises concernant l'application de 

la Nomenclature douaniere de Bruxelles, la simplification et la normalisa

tion des documents commerciaux, l'elaboration des listes de produits devant 

faire l'objet d'un libre echange entre les pays africains, l'harmonisation 

du developpement industriel, la mise sur pied d'une commission chargee de 

fixer les conditions et la destination des investissements strangers ainsi 
' 

' que les mesures prises pour donner suite au questionnqire de l'UlWTAD. 

Certes cet examen ne pourra entrer dan~ les details mais nous pourrons ainsi 

amplifier le travail deja entrepris et encourager l'acceleration de la mise 

en oeuvre des recommandations faites par notre Groupe de travail. 

Apres cet.te breve introduction, je voudrais ,concentrer mon expose sur 

la tache essentielle qui a justifie la convocation de cette session extra

ordinaire conformement a l'une des recommandations faites lors de la reunion 

d'Addis Abeba. J 1 aimerais grouper l'ensemble des problemes que nous devons 

examiner en deux categories ' commerce international - aide au developpement. 

Toutes les tragedies que connait la situation economique de l'Afrique re

levent de ces deux grands types de problemes. L'Afrique se heurtera a de 
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tres graves difficultes pour mener a bien son developpement et son pro

gramme d 1 expansion economique, sociale et meme politique, sides solutions 

convenables a ces problemes ne sont pas trouvees. 

Au vingtieme siecle, les Pays africains, comme taus les autres pays 

en voie de developpement, s 1 efforcent de developper leur economie et de 

satisfaire l'aspiration generale a l'expansion economique et ala dispa

rition finale de la pauvrete. J 1ai la conviction que, bien que le pro-

cessus de la croissance economique soi t trap complexe pour ne dependre 

que d 1un seul facteur, le commerce international est le principal element 

qui contribue a !'expansion des pays mains developpes. Malheureusement, 

il est de fait que, dans la periode qui a suivi laguerre, l'expansion 

commerciale a touche inegalement les divers pays z les exportations eh 

provenance des pays en voie de developpement se sont accrues plus lentement 

que celles en provenance des pays developpes. C' est a.insi que les expor

tations provenant des pays developpes a economie de marche ont· augmente a 
un taux annuel de 8 pour cent entre 1950 et 1952 alors que les exportations 

provenant des pays en voie de developpement n'augmentaient, durant la meme 

peri ode, que de 3,4 pour cent. Il en est re·sulte que les exportations en 

provenance des pays en voie de developpement qui representaient le tiers 

des exportations mondiales en 1950, ne constituent plus que le cinquieme 

de ces exportations depuis ces dernieres annees. Les pays en voie de 

developpement se heurtent ainsi a de nombreuses difficultes pour parvenir 

a developper leur economie et l'augrnentatio~ de leurs recettes d'exporta

tion leur cause un legitime souci. Les fluctuations auxquelles sont soumis 

les prix des produits de base qui representent la majeure partie des expor

tations des pays en voie de developpement constituent le principal probleme 

qui se pose a l 1 Afrique d'aujourd'hui. Ces fluctuations etant le resultat 

du manque d'elasticite a court terme de l'offre et de la .demande, il serait 

equitable que les pays africains insistent pour pouvoir exeroer un certain 

centrale sur le fonctionnement des marches des produits de base en vue de 

stabiliser les prix et, par voie de consequence, leurs recettes d'exportation. 

Dans l'etat ae choses actuel, les pays en voie de developpement ne peuvent 

exercer aucun centrale sur le fonctionnement des marches des produits de 

base. 

La situation actuelle peut se resumer ainsi 

Premierment, le volume des produits de base sur l'offre desquels les 
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pays en voie de developpement peuvent exeroer un oontrole effeotif ne 

represents qu' un oinquieme du volume total de c.es produi ts, 

Deuxiemement, plus de la moitie des produits de base en provenance 

des pays en voie de developpement se trouvent en concurrence avec les 

produits' de base en provenance des pays developpes, 

Troisiemement, plus de la moitie des produits de base en provenance 

des pays en vcie de developpement sent concurrences par des produits 

synthetiques, 

QQatriemement, taus les produits de base sur l'offre desquels les 

pays en voie de developpement peuvent exercer un controle sent soumis a 
des droits et a des restrictions sur les marches des pays developpes, ce 

qui entrave ainsi l'intensification de leur ecoulement. 

Il en resulte 

Premierement, le besoin urgent de stabiliser le marche des produits de 

base afin d'etablir des prix equitables et stables grace a la conclusion 

d'accords internationaux sur les produits de base, fondes sur des principes 

dynamiques et fermement etablis permettant d 1 assurer un aocroissement 

progressif des recettes d'exportation des pays en voie de developpement. 

Il est egalement necessaire de prendre des dispositions en vue d'un finan

cement compensatoire qui permette de neutraliser les consequences des fluc

tuations pouvant affecter les prix des matieres premieres ainsi que d 1eta

blir un controle de leur production, 

Deuxiemement, il est necessaire pour permettre l'augmentation des 

recettes d 1 exportation des Pays africains de leur acoorder des debouches 

plus larges sur les marches des pays developpes en accroissant la part de 

leurs produits manufactures et semi-manufactures dans les exportations 

mondiales, Ce resultat ne peut etre atteint que si les barrieres douanieres 

et autres restrictions auxquelles se heurtent les produits manufactures et 

semi-manufactures en provenance des Pays africains sent sensiblement reduites 

ou eliminees grace a l'etablissement d'un systeme preferentiel sans reci

procite en faveur des Pays africains. Permettez-moi d 1 insister sur ce point 

les Pays africains, qui sent les mains developpes des pays en voie de 

developpement, ont le droit d 1 obtenir de la part des pays developpes qu'un 

traitement preferentiel soit accorde aux produits manufactures et semi

manufactures en provenance d'Afrique. En effet, si les pays developpes 
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se mettaiant dlaccord pour accorder aux p~s en voie de developpement en 

general un traitement preferentiel, le resultat ne serait guere a l 1 avan

tage des P~s afrioains puisque ces avantages beneficieraient aux p~s les 

plus developpes parmi les p~s en voie de developpement dent ne fait pas 

partie la majorite des P~s afrioains. Je ne craie pas qu 1 il s 1 agisse 

la d 1une 'demande excessive car les pays developpes tout comme ,les plus 

developpes des p~s en voie de.developpement doivent se montrer compre

hensifs a,l 1egard des prcblemes economiques de l 1Afrique et desireux 

d 1 aider celle-ci ales resoudre. 

Troisiemement, des mesures appropriees doivent etre prises en vue 

.d1 encourager l 1 expansion et la. diversification des echanges commerciaux 

entre les pays en voie de developpement eux-memes, compte dument tenu 

d 1une integration economique regionale. Il est necessaire d 1 etablir une 

cooperation economique etroite en Afrique et d 1 harmoniser lee programmes 

de developpement et de production afin de permettre au continent africain 

de jouer un role effectif dans'le commerce tnternational. 

Quatriemement, il est necessaire·de trouver les moyens qui permettent, 

sans porter prejudice aux progres de la science, d1 affaiblir la concur

rence _des.produits synthetiques a laquelle doivent faire face les produits 

primaires en provenance d 1 Afrique. Les p~s develop~es ne se heurteront 

pas a de graves difficultes pour proceder a une nouvelle repartition des 

ressources qui permette d 1 aboutir a un tel resul tat. 

Dans la domaine du commerce international se pose en outre la ques

tion des echanges invisibles dent il convient de ne pas sous-estimer . 

l 1 importance, particulierement en matiere de transports !Jlaritimes. Nous 

devons prendre conscience du fait que lee ameliorations apportees aux 

transports maritimes et l I amenagement des taUX de fret ainsi que la Crea

tion d1 une marine marchande africaine auraient d 1 heureux effets sur la 

balance des paiements des Pays de l 1Afrique. 

Les exportations des p~s en voie de developpement en general, et 

des P~s d 1 Afrique en particulier, se composent surtout de matieres pre

mieres dent la valeur unitaire est relativement basse et qui, pour la . 

plupart, sont transportees par voie maritime sur de longues distances. 

Il en resul te que 1 1 inaidence du fret sur les exportations est plus mar

quee qu 1 elle ne l 1 est generalement en matiere de commerce maritime. Cette 

\ 
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situation prend une· signification particuliere lorsque, comme cela a ete 

le cas en 1960, les taux de fret subissent une hausse reguliere au moment 

meme ou les decisions des conferences chargees de la discussion de ces 

problemes aboutissent a une augmentation generale des tarifs ou des 

surtaxes. 

Alors rneme que le vo·lume du commerce maritime des pays en voie de 

developpement represents une croissants du commerce maritime mondial, le 

tonnage national de ces pays par rapport au tonnage mondial a tendance a 
decroitre, C'est pourquoi nous devons avoir le souci de parvimir a har

moniser les politiques gouvernementales en matiere de transports maritimes 

et a disposer de lignes de navigation africaines, ce qui nous permettrait 

de participer aux conferences tr~itant de ces questions sur un pied 

d'egalite. Il serait egalernent opportun de proceder a une etud~ syste~ 

matique en vue de faire disparaitre la discretion qui est actuellement de 

rigueur dans ce domains. 

De plus, l'Afrique devrait pouvoir beneficier d'une assistance tech

nique qui lui permette 'dG disposer d'une marine marchande· et d 1 apporter 

des ameliorations en ce qui concerns les activites portuaires ainsi que 

les transports interieurs qui s'y rattachent, afin que 1 1Afrique occupe 

la place qui lui revient dans le commerce international. 

La seconde partie de mon expose traitera de ce qui est en quelque 

sorte le corollaire du commerce international ' je veux parler de l'aide 

au developpement, En effet, des relations et des politiques commerciales 

favorables au developpement reduiraient l'importance que nous attachons 

aujourd' hui au problems du financement et de 1' aide au developpement. De 

fait, il est permis de penser que si les prix des produits de base etaient 

plus stables et plus remunerateurs, et si les produits manufactures et 

semi-manufactures en provenance d'Afrique pouvaient trouver des debouches 

sur le marche international en etant soumis a des restrictions moins ri

goureuses et a une concurrence mains vive, les Pays africains emprunteraient 

moins et auraient mains d'inquietude a propos des problemes du financement, 

bref, ils se trouveraient dans de bien meilleures conditions. La situa

tion actuelle provoquant des effete contraires par suite de l'instabilite 

des echanges commerciaux relatifs aux produits de base, des fluctuations 

que subissent les exportations et qui rendent difficile le maintien de la 
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stabilite des economies interneB et entravent l 1amenagement et la rea

lisation des plans de deveioppement ecohomique et social, le probleme de 

l 1aide au developpement oocupe une place importante en matiere de commerce 

et de developpement de l 1Afrique. 

A llheure actuelle, l 1aide ecohomique accordee a l 1Afrique est faible 

compte tenu de ses be so ins et les conditions de remboursement qui lui sont 

imposees sont relativement rigoureuses. De plus, oette aide lui a ete 

fournie de fagon fragmentaire et intermittente par l 1intermediaire d 1un 
' grand nombre d 1organismes, sans souci de coordination a l 1echelle nationals 

et sans preoccupation precise des repercussions qu1elle pouvait avoir sur 

l 1 integrati~n economique regionale. C1est pourquoi, trois grands problemes 

se posent a l 1Afrique a· cet egard. Premierement, le probleme de l 1impor

t~ce de l 1aide au developpement et la necessite d1un accroissement im-1 

portant du financement que l 1Afrique regoit de l 1exterieur pour lui per

mettre de realiser des progres sur le plan economique et social et d 1au

d1augmenter ses ·ressources en vue de subvenir elle-meme a ses besoins. 

Il est done necessaire que le Comite formule des· propositions visant a 

satisfaire de maniere raisonnable aux besoins essentials de l 1Afrique. 

Deuxiemement, d'autres propositions concretes doivent etre faites en ce 

qui concerne la possibilite de remboursement a long terme a un taux d1in

teret tres faible ou, si possible, sans interet •. Troisiemement, il faut 

que l 1Afrique manifests clairement que l 1aide au developpement qu 1elle 

regoit doit ala fois favoriser l 1integration economique regionale et 

permettre la realisation de l 1unite africaine. Les P~s africains en 

voie de developpement doivent prendre conscience, enfin, qulun tres im

portant aspect de l 1aide au developpement consiste dans la possibilite 

d1 obtenir 1 1 assistance de personnes qua.lifiees du point de vue technique 

et administratif et qu 1 il leur s.erai t doublement salutaire de s 1 attacher 

a utiliser la competence d 1 Africains avant meme de s 1 assurer les· services 

d1experts strangers. 

·ce ne sont la que de breves observations concernant quelques-uns des 

problemes qui se posent a 1 1Afrique et que celle-ci souhaiterait exprimer 

aveo vigueur dans une enceinte internationals. Nous pensons que si une 

reglementation du commerce international et des mouvements de capitaux 

n'est pas mise en oeuvre, de graves reculs affecteront lee pays en voie 

de developpement par suite des progres realises dans les p~s developpes. 
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Il est grand temps, en outre, de se demander serieusement si les termes 

de 1 1.echange tels qu' ils existent actuellement constituent reellement un 

moyen de transfert de revenus des pa~s moins developpes vers les pays 

developpes. 

Peut-etre serait-il egalement opportun d'examiner ici la question de 

savoir si la politique monetaire internationale suivie a l'heure actuelle 

est assez liberale pour proteger les Pays africains contre les atteintes 

de l'exterieur et leur permettre de sauvegarder l 1 equilibre de leur eco

nomie dans leurs echanges avec les pays strangers. 

Permettez-moi .aussi de faire brievement allusion a la representation 

africaine au sein de l'UNCTAD. J'ai la conviction que cette Organisation 

pourrait, d'une part, offrir des debouches professionnels aux Africains 

et d 1 autre part, leur donner une formation utile a leur emploi dans leurs 

pays respectifs au profit de l' Afrique tout entiere. Je souhai te qu 1 au 

cours de cette session des propositions concretes scient formulees non 

seulement en vue d 1 obtenip l'engagement par l'U1TCTAD de personnel africain 

mais egalement pour encourager les Pays africains a envoyer leurs nationaux 

accomplir des stages de formation dans les divers organes de l 1UNCTAD en 

vue de leur recrutement au Secretariat. L1 experience qu' ils auront ainsi 

acquise pourra cont:dbuer ensui te a la prosperi te de l' Afrique. 

J'aimerais, pour terminer, enumerer ici les divers points sur les-. 

quels il nous faudra met.tre 1 1 accent au cours de nos discussions avec 

l' UlifCT AD . 

1. Les accords sur les produits de base doivent viser a !'augmentation 

des recettes d'exportation des pays en voie de developpement et non 

pas simplement a la stabilisation des prix. Cet accroissement des 

recettes d'exportation doit etre evalue en termes de pouvoir d 1 achat 

des exportations ~t non pas seulement en termes monetaires, 

2. Les projets relatifs a la suppression des barrieres douanieres et 

des autres restrictions au commerce ainsi qu'a l 1 adoption d 1un sys

teme preferentiel a l'egard de tous les pays en voie de developpement 

doivent contenir des dispositions en vue de sauvegarder les interets 

commerciaux des Pays africains. 

J, Les pays developpes doivent tolerer qu'un traitement preferentiel soit 

etabli entre les pays en voie de developpement eux-memes. Ils doivent 
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egalement prendre cons·cience de 1' inquietude ressentie par les pays 

en voie de developpement devant la concurrence croissants que font 

a certaines matieres premieres en provenance de ces pays, les res

sources naturelles ou les produits synthetiques des pays developpes. 

4. L'industrialisation des Pays africains doit 'etre favorisee en per

mettant a ces pays de transformer eux-memes leurs propres matieres 

premieres grace a une aide accrue accordee par les pays developpes 

a des conditions plus avantageuses. 

5. Dans leurs plans d'aide au developpement, les pays developpes doiven~ 

adopter une politique favorable a l'integration economique regionale, 

6. La revision des tarifs maritimes qui, a 1 1heure actuelle, ne sont pas 

a l'avantage des pays en voie de developpement en general, et des 

Pays africains en particulier, doit etre envisages, 

7. Des mesures doivent etre prises en vue d1 accorder une assistance 

technique et financiers aux pays en voie de developpement qui 

souhai tent acquerir une flotte marchande ne,tionale, 

8, Enfin 9 l'UNCTAD doit apporter une contribution genereuse en vue de 

la formation commerciale et economique des jeunes Africains, 

J 1 acheverai mon expose par une observation importante. Je suis, en 

effet, pleinement conscient de la gravite des questions dont vous avez a 
debattre. De fait, les solutions apportees a ces problemes sont une ques

tion de vie ou de mort pour l 1 Afrique d 1 aujourd'hui et celle de demain. 

Soyons done realistes dans la recherche de ces solutions et n'oublions pas 

que les besoins de l'Afrique vont faire l'objet de negociations. En for

mulant les revendications de l'Afrique devant une tribune internationals, 

ne soyons pas critiques a l'egard des pays developpes, exposons-leur plutot, 

avec tolerance mais fermete, nos difficultes et faisons appel a leur com

prehension et a leur cooperation en vue d'y apporter une solution, Vous 

aurez ainsi la certitude d'avoir rempli votre devoir et d'avoir oontribue, 

de fagon inestimable, a l'accompl:issement de la tache dans laquelle nous 

semmes tous engages : une Afrique prospers et unie, 

Je ne veux pas retenir plus longtemps votre attention et formule a 
nouveau le souhait que vos deliberations connaissent un succes total. 
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Annexe III 

Alll!TEXE III 

LISTE DE PRODUITS PRIMAIRES I}~ERESSAl~ LES PAYS 

iiFRICAINS AU SUJET DESQUELS DES ACCORDS 
I 

DE" PRODUITS DOIVTIJNT ETRE CONCLUS 

1. 

2. 

3. 

5· 

6. 

8, 

Agave d'Amerique (Sisal) 

Ma!i!s 

Gendre de soude 

Viandes et les produits a 
base de viands 

Peaux, cuirs et les 
exportations connexes 

Sucre 

Manganese 

Chrome 

9. Cafe 

10, Graisses et huiles 

11, Caoutchouc 

12. Bois des tropiques 

13, Fibres 

14. Cacao 

15. Tabac 

16. Bananes 

17, Cuivre 

18. The 

19. Agrumes 

20. Fruits et primeurs 

21. G~aines oleagineuses 

22, Huile d'olives 

23. 

24. 

25. 

26. 

Cereales et leurs derives 

Riz 

Co ton 

Sardines en conserve et autres 
poissons y compris les crustaces 

27. Poissons frigorifies 

28. Fruits et legumes en conserve 

29. Jus de fruits 

30, Bauxite 

31. Phosphates 

32, Plomb et zinc. 

33, Liege 

34, Alfa 

35, Vins 



Annexe IV 

(Traduction non-offioielle) 

.!UilliEXE IV 

CONSEIL DU COMHERCE ET DU DEVELOPPEMEJET 
Quatrieme session 
Geneve, le 30 aout 1966 

ORDRE DU JOUR!/ 

1. Adoption de 1 1 ordre du jour. 

2. Adoption du rapport sur les lettres de oreanoe, 

3. Examen de la mise en oeuvre des reoommandations de la Conference. 

4. Rapport du Comite pour les produits manufactures et le rapport du 
Groupe traitant du traitement preferential. 

5· Rapport du Comi te pour les invisibles et le finanoement relatif au 
commerce. 

6. Rapport du Comi t8 pour le transport. 

1. Problemas derivant des . relations oommeroiales entre pays jouissant 
systemes eoonomiques et sooiaux differents. 

de 

8. Nesures a prendre en vue d 1 arriver a un accord sur les prinoipes 
gouverna.nt les relations oommeroiales internationales et les poli tiques 
oommeroiales oontribuant au developpement (voir appendices A.I,I., 
A.I.2 et A.I.3 et l'aote final de 1964 de l 1UNCTAD). 

9. Ra.pport de la Conference des ~rations Unies pour le cacao, 

10. Deuxieme session de la Conference des Nations Unies pour le Commerce 
et le developpement : objectifs, ordre du jour et programme des 
travaux preparatoires. 

11. Designation des organisations non-gouvernementales aux fins de 
l'Article 79 du Reglement Interieur. 

12. Election des membres du Comite. 

13. Calendrier des reunions de 1967. 

14. Ordre du jour provisoire de la oinquieme session du Conseil. 

15. Implications financieres des actions du Conseil, 

16, Questions diverses. 

17. Expansion du commerce, cooperation economique et integration parmi 
les pays en voie de developpement, 

18. Adoption du rapport du Conseil a l 1Assemblee generale. 

Ainsi qu 1 adopte par le 
le 30 aout 1966. 

reunion pleniere tenue 
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